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Préambule 

Conformément à lôarticle 188 de la loi nÁ2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte, la Communaut® de Communes de lôArc Mosellan (CCAM), ®tablissement de 
coop®ration intercommunale (EPCI) cr®®e en 2004, est concern®e par lôobligation dô®laborer un Plan 
Climat-Air-Energie Territorial (PCAET). 

En vertu du Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial (article 1er), 

le PCAET comprend un diagnostic, une strat®gie territoriale, un programme dôactions et son dispositif 

de suivi et dô®valuation. 

Constituant ainsi le premier volet du PCAET, le diagnostic, encadr® par lôarticle R229-51 du code de 

lôenvironnement, a pour objet de dresser le profil climat-air-énergie du territoire, identifier ses enjeux et 

ses tendances dô®volution avant la mise en îuvre du PCAET. 

En ce sens, il apparaît complémentaire avec la description de lô®tat initial de lôenvironnement, premier 

volet du rapport environnemental de lô®valuation environnementale strat®gique (EES), tel quôencadr® 

par lôarticle R122-20 du code de lôenvironnement. En effet, lô®tat initial de lôenvironnement vise à dresser 

le profil environnemental, identifier ses enjeux et ses tendances dô®volution avant la mise en îuvre du 

plan pour mieux en apprécier les conséquences du projet.  

Eu ®gard ¨ leur compl®mentarit®, les Missions R®gionales dôAutorit® environnementale (MRAe) 

recommandaient, dans leur note-bilan annuel de 2018, que ces 2 diagnostics soient présentés dans un 

document unique. 

Ainsi, conformément à cette recommandation et dans le respect des articles R229-51 et R122-20 du 
code de lôenvironnement, la CCAM a établi le diagnostic dressant le profil climat-air-énergie de son 
territoire, ainsi que lô®tat initial de lôenvironnement, dressant le profil environnemental de son territoire 
afin dôidentifier ses grandes caract®ristiques, sp®cificit®s et ses enjeux. 

Le présent rapport constitue ainsi le diagnostic du PCAET et la description de lô®tat initial de 
lôenvironnement de lôEES pour le territoire de la CCAM. 
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Synthèse 

Le diagnostic PCAET, encadr® par lôarticle R229-51 du code de lôenvironnement, et la description de 
lô®tat initial de lôenvironnement, encadr®e par lôarticle R122-20 du code de lôenvironnement, ont pour 
objet de dresser la situation climat-air-énergie et environnementale du territoire de la CCAM et les 
perspectives dô®volution avant la mise en îuvre du PCAET, ainsi que les principaux enjeux. Lôann®e 
de référence de cet état des lieux est 2017. Les principaux résultats sont présentés dans les 
tableaux ci-dessous. 

Profil 
Grand 

Domaine 
Thématique Résultats sur le territoire 

PRESENTATION DU 

TERRITOIRE :  

LE PROFIL SOCIO-
ECONOMIQUE DU 

TERRITOIRE 

PRESENTATION DU 

TERRITOIRE 

Géographie  

Situé en Moselle-Nord, sur la rive droite de la rivière de la 
Moselle et entre lôagglom®ration de Thionville et de la 
métropole de Metz, le territoire de la CCAM sô®tend sur une 
superficie totale de 224,0 km² (soit 22 400 hectares) 
répartie sur 26 communes. 

Démographie et habitat 

Situation actuelle :  En 2017, le territoire de la CCAM accueille 
environ 34 000 habitants. Lôhabitat local est compos® de 14 
211 logements (5% vacants), en majorité des maisons 
individuelles (82%), occupé à 80% par leurs propriétaires 
(contre 60% en Moselle). Plus dôun tiers du parc est plutôt 
ancien (construits avant la 1e réglementation thermique de 
1975) et plus de la moitié de grande taille (5 pièces et plus). 

La performance ®nerg®tique de lôhabitat est globalement 
moyenne (étiquette D) : 32% du parc de logements sont des 
passoires thermiques contre 16% de logements performants 
« Bâtiments Basse Consommation » (BBC). 

Tendance et perspectives dô®volution : La dynamique 
démographique est en croissance depuis 1990 (+1%/an). La 
construction de logements (+2%/an) est supérieure à cette 
dynamique du fait du desserrement des ménages. 

Enjeux : Les caractéristiques des secteurs dôactivit® 
influencent les résultats en matière énergétique et leurs 
impacts sur le climat et la qualit® de lôair. 

Économie : secteurs 
tertiaire, industriel et 
agricole 

Situation actuelle : En 2017, le territoire de la CCAM est 
caractérisé par un tissu ®conomique qui, en termes dôemplois, 
est principalement tertiaire (72%) et aussi agricole (8%) 
quôindustriel (8% - hors construction, qui représente à elle 
seule 13% des emplois). Le secteur agricole est constitué de 
129 exploitations dont 1% en agriculture biologique. 

Tendance et perspectives dô®volution : Le territoire connaît 
une dynamique de cr®ations dôentreprise importante. Dans le 
secteur agricole, la part dôexploitations en agriculture 
biologique part atteint 10% en 2020, avec également 20% des 
exploitations en circuits courts. 

Enjeux : Les caractéristiques des secteurs dôactivit® 
influencent les résultats en matière énergétique et leurs 
impacts sur le climat et la qualit® de lôair. 

Mobilité : transport 
routier et autres 
transports 

Situation actuelle : En 2017, le territoire de la CCAM est bien 
desservi en infrastructures routières (A31, RD918, 
RD654é) et ferroviaires (2 voies ferrées traversant le 
territoire, 6 gares desservies). 

La mobilité est néanmoins majoritairement réalisée en 
voiture individuelle (88% des déplacements domicile-
travail sur le territoire en 2017 contre seulement 6% en 
transports collectifs et 2% à pieds). 

Enjeux : Les caractéristiques des secteurs dôactivit® 
influencent les résultats en matière énergétique et leurs 
impacts sur le climat et la qualit® de lôair. 
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Profil 
Grand 

Domaine 
Thématique Résultats sur le territoire 

DIAGNOSTIC 

PCAET : 

LE PROFIL 

CLIMAT-AIR-
ENERGIE DU 

TERRITOIRE 

SITUATION 

ENERGETIQUE 

Consommation 
dô®nergie  

Situation actuelle : En 2017, la consommation dô®nergie finale du 
territoire de la CCAM. Cela correspond à une consommation 
énergétique annuelle moyenne par habitant de 19 MWh, très 
inférieure aux moyennes départementale (30 MWh) et régionale (33 
MWh), en raison dôun secteur industriel peu présent localement. En 
effet, les secteurs les plus énergivores du territoire de la CCAM 
sont : 

- Le résidentiel (51%) 
- Le transport routier (39%). 

Le territoire est marqué par une dépendance aux énergies fossiles 
(50% de produits pétroliers, 15% de gaz dans la consommation 
dô®nergie), qui a un fort impact sur le budget des habitants (1 870 euros 
par habitant), avec 20% des ménages concernés par la précarité 
énergétique. 

 

Tendance et perspectives dô®volution : La consommation dô®nergie est 
stable entre 2005 et 2017. Les principaux potentiels de réduction sont 
la r®novation ®nerg®tique des logements et lôalternative ¨ la voiture 
individuelle thermique. 

Enjeux : Sur le territoire de la CCAM, la réduction de la 
consommation dô®nergie repr®sente un enjeu important pour la 
pr®servation du budget et du confort des m®nages. Lô®radication 
du fioul est une priorité. 

Production dô®nergie 
renouvelable (EnR) 

Situation actuelle : En 2017, La production dôEnR sur le territoire de la 
CCAM sô®l¯ve ¨ un total de 95 GWh et permet une couverture de 
19,6% de ses besoins énergétiques (supérieure à la moyenne 
nationale en 2017 : 16%). Les principales fili¯res locales dôEnR sont 
: 

- Le bois-énergie (52%),  
- Les pompes à chaleur (PAC) aérothermiques (18%)  
- Lôhydraulique (15%) 

 

Tendance et perspectives dô®volution : La production dôEnR est 
globalement en hausse, avec une augmentation de 54% entre 2005 
et 2017. Certaines filières ont déjà commencé à se développer depuis 
2017 (1 unité de méthanisation à Metzervisse, les PAC). 

Les potentiels de d®veloppement dôEnR identifi®s sur le territoire 
portent principalement sur les filières de la géothermie de surface, 
lô®olien et le solaire photovoltaµque. 

Enjeux : Sur le territoire de la CCAM, le développement de la 
production dôEnR concerne principalement des fili¯res sur 
bâtiments et en milieux agricoles. 

Réseaux énergétiques 

Situation actuelle : En 2017, le territoire de la CCAM est globalement 
bien couvert par tous les réseaux électriques et partiellement 
couvert par les réseaux gaziers, et ne dispose dôaucun réseau de 
chaleur, sa faible densité de population limitant le développement de 
ces derniers.  

Tendance et perspectives dô®volution : Des aménagements sont à 
prévoir pour renforcer les capacit®s dôaccueil des EnR et ®tudier la 
possibilit® dôimplanter des r®seaux de chaleur. 

Enjeux : Sur le territoire de la CCAM, le développement des 
capacit®s dôaccueil des ®nergies renouvelables sur les r®seaux 
électriques et gaz sont un enjeu important pour favoriser la 
distribution locale de ces énergies. 
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CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 

Emissions de Gaz à Effet 
de Serre (GES) 

Situation actuelle : En 2017, les émissions de GES sur le territoire de 
la CCAM, tous secteurs confondus, sô®l¯vent ¨ un total de 153 000 
teqCO2 (tonnes équivalent CO2). Lôimpact carbone annuel par 
habitant (4,5 teqCO2) est 2 fois inférieur aux moyennes 
départementale (9 teqCO2) et régionale (8 teqCO2), en raison de la 
faible présence de grandes entreprises industrielles ou tertiaires. Les 
principaux secteurs émetteurs de GES sont : 

- Le transport routier (41%) 
- Lôagriculture (23%) 
- Le résidentiel (22%). 

 

Tendance et perspectives dô®volution : Entre 2012 et 2017 ; les 
émissions de GES ont diminué de -2%. Les principaux potentiels de 
réduction des émissions de GES sont la décarbonation des transports 
et des chauffages des logements, et lôagro®cologie. 

 

Enjeux : Sur le territoire de la CCAM, la réduction de la 
consommation énergétique est le principal levier de réduction 
des émissions de GES, sauf dans le secteur agricole, pour lequel 
les ®missions sont dôorigine non ®nerg®tique. 

Séquestration carbone  

Situation actuelle : En 2017, le territoire de la CCAM dispose dôune 
capacit® de s®questration du carbone sô®levant ¨ 33 579 teqCO2. Ainsi 
le territoire compense naturellement 22% de ses émissions de 
GES. Les principaux secteurs émetteurs de GES sont : 

- La forêt (97% des flux séquestrés),  
- Lôutilisation du bois de construction (2%) 
- Les autres espaces végétalisés (1%).  

 

Tendance et perspectives dô®volution : En revanche, 
lôimperm®abilisation des sols g®n¯res des ®missions de GES 
supplémentaires (4% des flux). Les principaux potentiels de 
d®veloppement de la s®questration carbone sont lôagroforesterie 
et de lôagro®cologie. 

 

Enjeux : Sur le territoire de la CCAM, les espaces naturels et 
agricoles de qualité (maintien des forêts et prairies, plantations 
de haiesé) sont des atouts importants ¨ pr®server dans lôoptique 
de la neutralité carbone. 

Vulnérabilité du territoire 
au changement 
climatique 

Situation actuelle : Le climat sur le territoire de la CCAM est de type 
continental et il est marqué par une tendance à la hausse des 
températures. 

Tendance et perspectives dô®volution : 

Les évolutions climatiques porteront une augmentation de la 
temp®rature moyenne annuelle dôau moins +2ÁC, une hausse du 
nombre de jours de chaleur (5 jours consécutifs avec au moins 5°C 
supérieurs à la normale), et une possible modification de la 
distribution des pluies. 

Les domaines les plus vulnérables sur le territoire sont les forêts 
et milieux naturels, lôeau et lô®conomie (agriculture, industriesé).  

 

Enjeux : Sur le territoire de la CCAM, lôadaptation au changement 
climatique des milieux naturels, de lôagriculture et des industries 
est un enjeu fort pour le développement local. 
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QUALITE DE 

LôAIR 

Emissions de polluants 
atmosphériques 

Situation actuelle : En 2017, les principaux polluants atmosphériques 
émis sur le territoire de la CCAM sont les oxydes dôazote (NOx), les 
composés organiques volatil non méthanique (COVNM), et les 
particules fines (PM10 et PM2.5) et lôammoniac (NH3).  

Les principaux secteurs émetteurs de ces polluants sont : 

- La résidentiel  
- Le transport routier 
- Lôagriculture.  

 

Tendance et perspectives dô®volution : Les émissions sont à la baisse 
au sein de territoire entre 2005 et 2016, ¨ lôexception de lôammoniac. 
Les principaux potentiels de réduction des émissions de ces polluants 
sont similaires ¨ ceux de la consommations dô®nergie et des GES. 

 

Enjeux : Sur le territoire de la CCAM, les principaux leviers de 
réduction des émissions de polluants atmosphériques sont 
semblables à ceux de la réduction des émissions de GES. 

Concentration de 
polluants 
atmosphériques 

Situation actuelle : Sur le territoire de la CCAM, 2 communes sont 
concern®es par le Plan de Protection de lôAtmosph¯re des Trois 
Vallées (PPA3V) : Bertrange et Guénange. 

En 2018, les concentrations moyennes annuelles des principaux 
polluants atmosphériques respectent les valeurs limites 
r®glementaires sur lôensemble du territoire, même si elle est 
d®grad®e aux abords du trac® de lôA31 (ouest du territoire). 
Cependant, des concentrations en ozone (O3) dépassant les valeurs 
r®glementaires sont constat®es plusieurs jours de lôann®e sur le 
territoire. Cette pollution sôaggrave avec le changement climatique. 

 

Tendance et perspectives dô®volution : La tendance baissière des 
émissions des principaux polluants atmosphériques contribue à 
lôam®lioration de la qualit® de lôair sur le territoire. 

 

Enjeux : Sur le territoire de la CCAM, la réduction de la 
consommation dô®nergie fossile dans lôhabitat et la mobilit® et 
lôagroécologie sont les principaux leviers de préservation de la 
qualit® de lôair. 
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DESCRIPTION DE 

LôETAT INITIAL DE 

LôENVIRONNEMENT :  

LE PROFIL 

ENVIRONNEMENTAL 

DU TERRITOIRE 

MILIEUX 

PHYSIQUES 

Eaux 

Situation actuelle : 

Le territoire de la CCAM appartient au bassin 
hydrographique de la Moselle, qui sô®coule en limite du 
p®rim¯tre dô®tude ¨ lôouest et au nord. Il est travers® en direction 
nord-sud par la Canner et la Bibiche, deux ruisseaux affluents 
de la Moselle.  

Du point de vue hydrogéologique, le territoire est caractérisé par 
: la nappe alluviale de la Moselle, la nappe du plateau lorrain et 
la nappe des Grès du Lias inférieur (à dominante sédimentaire). 
Les nappes sont soumises à de fortes pressions en 
phytosanitaires dôorigine agricole. 

Le territoire de la CCAM est aussi fortement concerné par 
des zones potentiellement humides, situées essentiellement 
dans les vall®es des cours dôeau du secteur et repr®sentant 
environ 40% de la superficie du territoire.  

Le diagnostic r®alis® en 2010 a permis dôinventorier 164 mares 
et 543 ha de zones humides « avérées » (soit 2% du territoire). 

 

Tendance et perspectives dô®volution :  

Certains effets du changement climatique (hausses de 
températures, augmentations des jours de chaleurs, évolutions 
des r®partitions des pluies) peuvent faire ®voluer lô®tat des 
milieux aquatiques et de la ressource en eau sur le territoire. 

 

Enjeux :  

Lôétat des milieux aquatiques et de la ressource en eau 
représente des leviers pour la séquestration carbone et 
lôadaptation au changement climatique. 

 

 

Sols 

Situation actuelle :  

Le territoire de la CCAM ne présente pas de reliefs 
marqués. Le plateau lorrain est toutefois entaillé par de 
nombreuses vall®es de cours dôeau (la Moselle, la Canner, la 
Bibiche, é). 

 

Tendance et perspectives dô®volution :  

Certains effets du changement climatique (hausses de 
températures, augmentations des jours de chaleurs, évolutions 
des r®partitions des pluies) peuvent faire ®voluer lô®tat des sols 
sur le territoire. 

 

Enjeux :  

Lôétat des sols représente des leviers pour la séquestration 
carbone et lôadaptation au changement climatique. 
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MILIEUX 

NATURELS 

Natura 2000 

Situation actuelle : Le territoire de la CCAM comprend 1 site 
Natura 2000 : la zone spéciale de conservation (ZSC) « 
Carrières souterraines et pelouses de Klang - gîtes à 
chiroptères » (FR4100170). Ce site couvre une surface de 59 
hectares (0,3% de la surface du territoire). 

Tendance et perspectives dô®volution : Certains effets du 
changement climatique (hausses de températures, 
augmentations des jours de chaleurs, évolutions des 
r®partitions des pluies) peuvent faire ®voluer lô®tat des milieux 
naturels et des espèces (faune et flore). 

Enjeux : La biodiversité et les milieux naturels représentent 
des leviers pour la s®questration carbone et lôadaptation au 
changement climatique. Ils doivent aussi être pris en 
compte dans les projets énergétiques. 

Autres zonages 
environnementaux 

Situation actuelle : Le territoire de la CCAM compte :  

- 20 Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologiques 
Faunistiques et Floristiques (ZNIEEF) de type 1 
(31% de la surface) et de type 2 (44%) 

- Plusieurs espaces naturels sensibles (ENS) 
- Plusieurs réservoirs de biodiversité (massifs 

forestiers et cours dôeau) 
 

Tendance et perspectives dô®volution : Certains effets du 
changement climatique (hausses de températures, 
augmentations des jours de chaleurs, évolutions des 
r®partitions des pluies) peuvent faire ®voluer lô®tat des milieux 
naturels et des espèces (faune et flore). 

Enjeux : La biodiversité et les milieux naturels représentent 
des leviers pour la s®questration carbone et lôadaptation au 
changement climatique. Ils doivent aussi être pris en 
compte dans les projets énergétiques. 

Continuités écologiques 

Situation actuelle : Le territoire de la CCAM est également 
traversé par plusieurs corridors écologiques (milieux 
alluviaux et humides et des milieux herbacés thermophiles 
notamment). 

Tendance et perspectives dô®volution : Certains effets du 
changement climatique (hausses de températures, 
augmentations des jours de chaleurs, évolutions des 
r®partitions des pluies) peuvent faire ®voluer lô®tat des milieux 
naturels et des espèces (faune et flore). 

Enjeux : La biodiversité et les milieux naturels représentent 
des leviers pour la s®questration carbone et lôadaptation au 
changement climatique. Ils doivent aussi être pris en 
compte dans les projets énergétiques. 

MILIEUX 

HUMAINS 
Occupations des sols 

Situation actuelle : Le territoire de la CCAM est essentiellement 
rural (58% de la surface est d®di®e ¨ lôagriculture) et naturel (les 
forêts couvrent 20% du territoire). Les espaces urbanisés 
occupent 7% du territoire, et se concentrent essentiellement à 
lôouest du territoire, dans la vallée de la Moselle. 

Tendance et perspectives dô®volution : Entre 1990 et 2012, 
3,7% de la surface du territoire ont été concernés par un 
changement dôaffectation des sols soit. 

Enjeux : La r®partition et lô®volution de lôoccupation des 
sols (notamment agricoles et naturels) sont à prendre au 
regard des enjeux de s®questration carbone et dôadaptation 
au changement climatique. 
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Risques naturels et 
technologiques 

Situation actuelle : Le territoire de la CCAM est marqué par : 

- de forts risques industriels, en raison de densité de 
population à proximité des industries à risques, en 
particulier dans la Vallée de la Moselle, et des risques 
technologiques modérés notamment nucléaire (au 
Nord en lien avec la centrale de Cattenom) et de 
rupture de barrage, concernant 2 communes du 
territoire ((Koenigsmacker et Malling). 

- de forts risques naturels, principalement localisés 
dans la Vallée de la Moselle, avec risque inondation 
fort et un risque de mouvement de terrain moyen 
(retrait-gonflement des argiles). 

Tendance et perspectives dô®volution : Lôensemble de ces 
risques peuvent sôaggraver avec lô®volution du climat et 
influence la vulnérabilité du territoire aux effets du changement 
climatique. 

Enjeux : La gestion des risques est un levier important de 
lôadaptation au changement climatique. 

Santé humaine et 
nuisance 

Situation actuelle : Les concentrations moyennes annuelles 
des principaux polluants atmosphériques (qui ont un impact 
sur la santé des personnes) respectent les valeurs limites 
r®glementaires sur lôensemble du territoire. La zone 
présentant les concentrations les plus élevés de polluants 
atmosphériques correspond au tracé de lôA31. Le territoire est 
peu affecté par le bruit des infrastructures. Les seuls 
infrastructures « bruyantes » se trouvent dans la vallée de la 
Moselle (A31, RD60, RD1, é). 

Tendance et perspectives dô®volution : Lôensemble des activités 
humaines et certaines évolutions liées au changement 
climatique peuvent d®grader la qualit® de lôair et 
lôenvironnement sonore sur le territoire. 

Enjeux : Sur le territoire de la CCAM, lôam®lioration de la 
qualit® de lôair et le d®veloppement de la mobilit® 
alternative à la voiture thermique représente aussi un 
moyen de réduire les nuisances sonores et les impacts sur 
la santé. 

Patrimoine et paysages 

Situation actuelle : Le territoire de la CCAM compte : 

- 3 unités paysagères des 11 mosellanes : ¨ lôouest, 
les zones urbaines et industrielles de la Vallée de la 
Moselle, au nord, la région de Sierck, et an centre, le 
plateau lorrain (agricole) et la vallée de la Canner 
(paysage ouvert orienté) ; 

- 7 Monuments Historiques, dont la zone de 
protection recouvre 400 hectares (2% de la surface 
du territoire) ; 

- 1 site inscrit (« Vallée de la Canner », arrêté du 03 
octobre 1994) et 1 site classé (« Sommet de 
Hackenberg », arrêté du 27 décembre 1924), 
recouvrant 19 200 hectares (14% de la surface du 
territoire). 

Tendance et perspectives dô®volution : Certains effets du 
changement climatique (hausses de températures, 
augmentations des jours de chaleurs, évolutions des 
r®partitions des pluies) peuvent faire ®voluer lô®tat du patrimoine 
et des paysages. 

Enjeux : Le patrimoine et les paysages doivent aussi être 
pris en compte dans les projets énergétiques. 
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À partir des éléments qui précèdent, les enjeux qui se dégagent pour le territoire de la CCAM sont 
essentiellement liés à sa configuration physique, qui détermine schématiquement 3 zones aux 
caractéristiques naturelles, géographiques et humaines assez différentes : 

¶ A lôouest, la Vallée de la Moselle, accueillant des espaces densément urbanisés, les principales 
infrastructures et activités économiques, 

¶ En centre du territoire, la plaine agricole du plateau lorrain, entaillé par des vallées de cours 
dôeau, qui pr®sente un caract¯re plus ç rural », 

¶ A lôest, des massifs forestiers, qui représentent 20% du territoire et qui constituent des milieux 
naturels ayant un fort intérêt écologique en tant que réservoirs de biodiversité. 

 

Les enjeux environnementaux sont ainsi directement liés à la situation géographique et physique du 
territoire, en transition entre lôarri¯re-pays rural, marqué par les espaces agricoles et les boisements, et 
la vallée de la Moselle, où se concentrent les activit®s ®conomiques, les infrastructures et lôurbanisation. 

 

Il apparait ainsi que le territoire de la CCAM présente des enjeux forts en ce qui concerne : 

¶ Le milieu naturel, en raison de la présence de plusieurs espaces naturels ayant un intérêt 
remarquable, et couvrant une partie importante du territoire : ZNIEFF, zone Natura 2000, 
zones humides, é ; 

¶ Les espaces agricoles, qui couvrent plus que la moitié du territoire ; 

¶ Le patrimoine paysager, en raison de la diversité de paysages qui caractérisent le territoire 
(plateaux agricoles, vall®es de cours dôeau, tissu urbain dense et zones dôactivit®, é). 

 

Les enjeux du territoire, considérés comme « modérés », et donc à prendre en compte, sont les 
suivants : 

¶ Le contexte socio-économique, la CCAM ayant une démographie et une économie 
relativement dynamiques, même si la population et les activités sont reparties de manière 
inégale sur le territoire ; 

¶ La mobilité, les d®placements ®tant effectu®s surtout en voiture et lôaccessibilit® en transport 
en commun étant inégale au sein du territoire, 

¶ Le contexte hydrographique et hydrogéologique, le territoire présentant plusieurs cours 
dôeau, masses dôeau souterraines, exploit®s via des captages et soumises ¨ des pressions 
polluantes liées notamment à lôagriculture (pesticides), 

¶ Les protections du patrimoine, en raison de la présence de quelques monuments historiques 
prot®g®s et dôun site inscrit, 

¶ Les risques naturels et technologiques, qui concernent essentiellement la vallée de la 
Moselle (inondation par d®bordement de cours dôeau et par remont®e de nappe, risque 
technologique industriel) ou certaines portions limitées du territoire (retrait-gonflement des 
argiles, carrières souterraines, nucl®aire, TMD, rupture de barrage, é), 

¶ La vulnérabilité aux changements climatiques, qui porteront, dans le secteur, une 
augmentation de la temp®rature moyenne annuelle dôau moins +2ÁC, une hausse du nb de 
jours de vague de chaleur, et une possible modification de la distribution des pluies.  
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Carte 1 : Synthèse des enjeux environnementaux du territoire 
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Présentation du territoire : le profil socio-économique du territoire 

Le présent chapitre permet de présenter lôintercommunalit® de la Communauté de Communes Arc 
Mosellan (CCAM), son contexte territorial et ses « secteurs dôactivit®s de référence » concernés 
par le PCAET, conform®ment ¨ lôarr°t® du 4 ao¾t 2016 relatif au PCAET. 

Les secteurs dôactivit® de r®f®rence mentionn®s au I de lôarticle R. 229-52 pour la déclinaison des éléments 
chiffrés du diagnostic et des objectifs stratégiques et opérationnels du plan climat-air-énergie territorial sont les 

suivants: résidentiel, tertiaire, transport routier, autres transports, agriculture, déchets, industrie hors branche 
énergie, branche ®nergie (hors production dô®lectricit®, de chaleur et de froid pour les ®missions de gaz ¨ effet 

de serre, dont les émissions correspondantes sont comptabilisées au stade de la consommation). 

Source : extrait de lôarr°t® du 4 août 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial 

 

 

 Géographie : le territoire de la Communaut® de Communes de lôArc 
Mosellan (CCAM), p®rim¯tre dôapplication du PCAET 

La Communauté de Communes Arc Mosellan (CCAM) est un établissement de coopération 
intercommunal (EPCI) créé le 1er janvier 2004. 

Situé en Moselle-Nord, sur la rive droite de la rivière de la Moselle et entre lôagglom®ration de Thionville 
et de la métropole de Metz, le territoire de la CCAM sô®tend sur une superficie totale de 224,0 km² (soit 
22 400 hectares).  

 

 

Figure 1 : Territoire de la Communauté de Communes de lôArc Mosellan 
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Le territoire de la CCAM regroupe les 26 communes suivantes : 

Aboncourt (57001), Bertrange (57067), Bettelainville (57072), Bousse (57102), Buding(57117), Budling 
(57118), Distroff (57179), Elzange (57191), Guénange (57269),Hombourg-Budange (57331), Inglange 
(57345), Kédange-sur-Canner (57358), Kemplich(57359), Klang (57367), Koenigsmacker (57370), 
Luttange (57426), Malling (57437),Metzeresche (57464), Metzervisse (57465), Monneren (57476), 
Oudrenne (57531),Rurange-lès-Thionville (57602), Valmestroff (57689), Veckring (57704), Volstroff 
(57733)et Stuckange (57767).  

 

Figure 2 : Le territoire de la CCAM 

 

Source : fond de plan Google Satellite 

Le PCAET sôappliquera ainsi ¨ lôensemble des 26 communes du territoire de la CCAM. 
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 Démographie et habitat : secteur résidentiel 

 Population  

La population, qui atteint 34 000 habitants en 2015 (soit plus de 150 hab/km²) est en augmentation 
constante depuis 1990 ; elle connait un taux de croissance de 1% par an en moyenne. 

Le territoire est en effet caractérisé par une forte vitalité démographique elle-même liée à une 
attractivité résidentielle importante. Une puissante dynamique de périurbanisation est en cours et 
devrait se poursuivre dans les prochaines années. 

On observe une pression urbaine de +2,2% de logements par an en moyenne entre 2008 et 2013. Cette 
dynamique est néanmoins contrastée, elle concerne surtout sur les communes de lôOuest du territoire.  

Ces phénomènes sont en partie liés au desserrement des ménages (la taille des foyers est passée 
de 4 occupants par logements en 1968 à 2,5 en 2015), qui comporte un besoin supplémentaire en 
logements, m°me en lôabsence dôune forte hausse de la population. 

Figure 3 : Evolution démographique et de la taille des ménages de la CCAM 

   

 

Source : INSEE 
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 Secteur résidentiel : les caract®ristiques de lôhabitat  

Le parc résidentiel totalise 14 211 logements dont 95% sont occupés en tant que résidence principale 
contre 1% en tant que résidence secondaire. La part de logements vacants (5% soit 658 logements) est 
inf®rieure ¨ la moyenne nationale qui sô®l¯ve ¨ 8%. 

82% du parc est constitué de maisons contre 18% dôappartements. 

La r®partition des logements par ann®e de construction t®moigne dôun parc relativement récent. 35% 
des logements ont été construits avant les premières réglementations thermiques (1975). 

 

Figure 4 : Périodes de construction des résidences principales par type (maison ou appartement) ï 
Source INSEE RP 2015 

La présence des logements anciens est proportionnellement plus importante pour les logements 
collectifs. Environ la moitié des appartements ont été construits avant 1970.  

 

 

Figure 5 : R®sidences principales selon le statut dôoccupation ï Source INSEE RP 2015 

 

80% des logements sont occupés par leurs propriétaires. Cette part est plus importante que dans le 
département de la Moselle (60%).  
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Sur le territoire sur un parc de 14 211 logements1 : 

¶ 41% des logements sont chauffés au gaz naturel (de ville, en réseau ou en bouteille) 

¶ 25% des logements sont chauff®s ¨ lô®lectricit® 

¶ 20% des logements sont chauffés au fioul domestique 

¶ 14% des logements ont un autre mode de chauffage, y compris du bois.  

 

 

 

Figure 6 : Répartition du parc par étiquette DPE 

La performance ®nerg®tique de lôhabitat est globalement moyenne (étiquette DPE D)  

Les logements considérés comme passoires thermiques (DPE E, F, G et au-delà) représentent 4 571 
logements sur le territoire soit 32% du parc, tandis que les logements considérés BBC2 (DPE A et B) 
représentent 2337 logements, soit 16% du parc. 

  

 

1 Source : INSEE, Recensement de la population (RP) 2015 
2 Bâtiment Basse Consommation. 
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Figure 7 : Répartition des logements par nombre de pièces ï Source INSEE RP 2015 

 

 

Figure 8 : Evolution de la taille des ménages ï Source INSEE RP 2015 

 

Le parc logements est constitué de grands logements : les logements de 5 pièces ou plus représentent 
62% du parc, contre 46% pour le département de la Moselle. Parallèlement, la taille des ménages est 
en constante diminution depuis les années 60. Elle est de 2,5 occupants par résidence principale en 
2015, contre 3,2 en 1990.  

On observe ainsi une pression urbaine de +2,2% de logements par an en moyenne entre 2008 et 2013. 
Cette dynamique est n®anmoins contrast®e, elle concerne surtout sur les communes de lôOuest du 
territoire.  
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 Économie : secteurs tertiaire, industriels et agricole 

Au cîur dôun bassin dôemplois de plus de 240 000 habitants, la Communaut® de Communes de lôArc 
Mosellan a su créer des zones économiques et compte sur son territoire, en 2017, plus 1000 
entreprises et plus de 5 000 emplois. Le taux de chômage reste inférieur à 9% en 2016 (soit inférieur 
à la moyenne nationale, qui est autour de 10%).  

La Communaut® de Communes dispose en outre de plusieurs zones communautaires dôactivit®s.  

Services à la population, commerces, et emplois publicsé sont tr¯s pr®sents sur le territoire.  Le secteur 
de lôindustrie totalise 16% des emplois, et celui de la construction 10%. Lôagriculture est ®galement 
présente : 5% des emplois, soit 176 emplois. 

Les activités économiques du territoire se répartissent comme présenté dans le graphique ci-dessous. 

Figure 9 : Répartition des activités économiques sur la base du nombre dôemplois 

   

Source : INSEE 2016 

Ainsi, sur le territoire, lô®conomie est majoritairement pr®sentielle : la production de biens et services 
permet essentiellement de répondre aux besoins des habitants. Ainsi, les établissements les plus 
représentés sur le territoire3 ont pour activité : 

¶ La coiffure 

¶ Les travaux dôinstallation ®lectrique dans tous les locaux 

¶ Les travaux de ma­onnerie g®n®rale et gros îuvre de b©timent 

¶ La restauration traditionnelle 

¶ La boulangerie et boulangerie-pâtisserie 

¶ La restauration de type rapide 

¶ La récupération de déchets triés.  

  

 

3 Source : Diagnostic du tissu ®conomique, Communaut® de Communes de lôArc Mosellan, CCI Moselle, 2017  
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Secteur dôactivit® Nombre % 

Industrie 93 9,0 

Construction 172 16,7 

Commerce, transport, hébergement et restauration 251 24,4 

Services marchands aux entreprises 207 20,1 

Services marchands aux particuliers 307 29,8 

Ensemble 1 030 100,0 

Figure 10 : Nombre dôentreprises par secteur dôactivit® au 31 d®cembre 2018 ï Source INSEE, Répertoire 
des entreprises et des établissements (REE)  

Par ailleurs, le nombre dô®tablissements a augment® de 70% entre 2012 et 2017. Le nombre 
dôentreprises cr®®es est ®galement en augmentation depuis 2015.  

 

 

 

Figure 11 : Evolution des cr®ations dôentreprises (activit®s marchandes hors agriculture) ï Source INSEE, 

Répertoire des entreprises et des établissements (REE) 

 

La CCI Moselle souligne que le tissu économique se concentre en grande majorité sur la partie 
ouest de lôintercommunalit®, où cinq communes (Guénange, Bertrange, Koenigsmacker, 
Metzervisse et Bousse) accueillent 56 % des entreprises du territoire.  

La r®partition par commune et par cat®gorie dôactivit®s est relativement homog¯ne, ¨ lôexception de 
certaines qui ont une part des services nettement supérieure à la moyenne. On peut notamment citer 
Rurange-lès-Thionville, où la part des entreprises de services est de plus des deux tiers, Kédange-sur-
Kanner (62%) ou encore Bousse (51 %).  

Guénange et Metzervisse sont quant à elles les deux communes où la part des commerces est la plus 
importante (40%)4. 

  

 

4 Source : Diagnostic du tissu ®conomique, Communaut® de Communes de lôArc Mosellan, CCI Moselle, 2017 
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La Communaut® de Communes de lôArc Mosellan compte 5 zones dôactivit®s ®conomiques sur son 
territoire :  

¶ ZI Distroff, à vocation industrielle, 

¶ ZAE Guénange (Bellevue), à vocation commerciale et artisanale, 

¶ ZAE Koenigsmacker, à vocation commerciale et artisanale, 

¶ ZAE Metzervisse, à vocation commerciale et artisanale, 

¶ ZL Nature Canner Vallée, à vocation touristique et environnementale. 

 

Figure 12 : Carte des ZAE au sein du bassin nord-mosellan 

  



COMMUNAUTE DE COMMUNES ARC MOSELLAN 

Û Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) : Diagnostic et Description de lô®tat 
initial de lôenvironnement 

  0. Présentation du territoire : le profil socio-économique du territoire 

Réf : IF1600025 / CICEIF213443 VGO-CRA- ISZ - CLFR / ESO- CH - MARA / MCN - EVE  07/03/2022 Page 
26/154 

Bgp200/10 

 Secteur tertiaire 

Le secteur tertiaire repr®sente 70% des emplois (37% dôemplois administratifs et 33% dôemplois dans 
le secteur du commerce et des services). Lôadministration publique, lôenseignement, la sant® et 
lôaction sociale repr®sentaient 17% des ®tablissements et 43% des postes salariés sur le territoire 
de la Communauté de Communes en 20155. 

 

 Secteur industriel 

Sur le territoire de lôArc Mosellan, lôindustrie repr®sente 8% des 1 579 établissements actifs au 31 
décembre 2015 et 25% des emplois salariés (source INSEE).  

Les principales entreprises industrielles du territoire identifiées par la CCI Moselle sont listées ci-après: 

Nom dôentreprise Domaine dôactivit® Localisation 
Effectifs 
salariés 

SEMIN Fabrication de colles et dôenduits 
Kédange-sur-

Canner 
125 

LôANHYDRITE LORRAINE 
Extraction de pierres ornementales et de 
construction, de calcaire industriel, de 
gypse, de craie et dôardoise 

Koenigsmacker 25 

FAB. PRODUCTIONS ET 
SERVICES 

Travaux de chaudronnerie, mécano-
soudure du cuivre inox acier et aluminium, 
serrurerie, maintenance industrielle et 
montage 

Metzervisse 9 

CHERY AGANCEMENT Travaux de menuiserie bois et PVC Guénange 7 

SOVULOR 
Réparation des bandes transporteuses en 
caoutchouc 

Volstroff 7 

VILVOT ET FILS 
Chauffage, sanitaire, climatisation neuf et 
rénovation 

Bertrange 6 

 

 

  

 

5 Source : INSEE, CLAP en géographie au 01/01/2015 
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 Secteur agricole 

Sur le territoire, lôagriculture repr®sente 7,5% des établissements actifs et moins de 1% des emplois 
salariés au 31 décembre 2015 sur le territoire (source INSEE 2015). Au total, le territoire compte 129 
exploitations réparties sur 11 251 hectares de surface agricole utile6. La SAU est répartie comme suit : 

¶ 7 039 ha (63%) en céréales : 

¶ 4 116 ha (36%) en prairies ; 

¶ 96 ha (1%) en autres utilisations (cultures). 

 

Lôagriculture biologique sur le territoire de la CCAM représente 360 hectares de surface en conversion 
en 2017, soit 3% de la SAU7, et 1 exploitation agricole certifiée (1%). 

 

Parmi les exploitations existantes, 17 ont des activités de diversification, dans trois domaines 
principaux : la vente directe ¨ la ferme, la transformation ¨ la ferme et lôaccueil ¨ la ferme. Par ailleurs, 
8 autres exploitations ont des projets pour diversifier leurs activités8 :  

¶ 3 projets de cr®ation dôunit®s de m®thanisation ; 

¶ Un projet de production dô®lectricit® photovoltaµque ; 

¶ Un projet de cr®ation dôun atelier porcins bio avec vente directe de viande ¨ la ferme ; 

¶ Un projet de cr®ation dôun atelier de poules pondeuses avec vente directe dôîufs ¨ la ferme ; 

¶ Un projet de cr®ation dôun laboratoire de transformation de fruits et légumes ; 

¶ Un projet de cr®ation dôun atelier de mara´chage avec vente directe de fraises ¨ la ferme ; 

¶ Un projet de cr®ation dôun atelier de maraichage avec conserverie et vente directe de l®gumes 

secs à la ferme. 

  

 

6 Source : DDT 2017 PAC 2015 
7 Source : Fiche territoriale CC Arc Mosellan, Agreste (dôapr¯s donn®es Agence Bio 2013-2017). Ce résultat est en nette 
augmentation : dôapr¯s les derniers chiffres du recensement agricole (RA2020), en 2020, les exploitations en agriculture 
biologique représentent 10% des exploitations agricole du territoire de la CCAM. Par ailleurs, 20% des exploitations sont en 
circuits courts. 
8 Source : Communaut® de Communes de lôArc Mosellan, Diagnostic Agricole, Chambre dôAgriculture de la Moselle, novembre 
2018 
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Figure 13 : Localisation des activités de diversification en projet ï Source Chambre dôAgriculture Moselle  
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 Mobilité : transport routier et autres transports 

 Pratiques de mobilité 

La majorité des actifs (89%) travaillent dans une autre commune que celle où ils résident. Pour leur 
déplacement domicile-travail, 88% des actifs utilisent la voiture particulière, contre 6% en transports 
en commun. 2% des actifs vont au travail à pied (Source : INSEE RP 2015).  

 

 

Figure 14 : Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail ï Source INSEE RP 2015 
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 Transport routier 

Situé à proximité de Thionville et de Metz, le territoire de la Communauté de Communes y est relié à 
lôaide de plusieurs axes structurants :  

¶ Lôautoroute A31, sur les communes de Bertrange et Guénange, qui permet notamment de 
rejoindre Dijon et le Luxembourg ; 

¶ La route départementale RD918, traversant le territoire dôouest (Stuckange) en est (Hombourg-
Budange) et la départementale RD654, sur les communes de Koenigsmacker et Malling; 

¶ Un r®seau de liaisons r®gionales et locales sur lôensemble du territoire.  

 

 

Figure 15 : Réseau des infrastructures routières sur le territoire de lôArc Mosellan ï Source IGN 

 

Par ailleurs, 3 communes du territoire font partie du Syndicat mixte des transports urbains (SMITU) 
Thionville Fensch, et sont à ce titre desservies par le réseau Citéline :  

¶ Bertrange, desservie par la ligne 33 ; 

¶ Guénange, desservie par les lignes 4 et 33 ;  

¶ Stuckange, desservie par la ligne 4. 
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Figure 16 : Carte du réseau Citéline : ligne 33 ï Source citeline.fr 
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Figure 17 : Carte du réseau Citéline : ligne 4 ï Source citeline.fr 

 

Û Evolution du parc de véhicules  

Les cartes ci-dessous présentent un bilan du déploiement des installations de recharge pour les 
véhicules électriques, GNV et hydrogène.  

 

Figure 18 : Inventaire des Installations de Recharge pour Véhicules Electriques (IRVE) à décembre 2018  
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Figure 19 : Stations GNV en France ï Source AFGNV  
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Figure 20 : Dynamique de d®ploiement de lôhydrog¯ne en France ï Source VIGôHY Lôobservatoire de 
lôhydrog¯ne 
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 Autres transports 

Deux voies ferrées traversent le territoire, dôouest en est et au nord-ouest du territoire. Elles 
permettent de relier Thionville à Creutzwald (frontière allemande), et Apach (frontières allemande et 
luxembourgeoise) respectivement.  

Ces lignes, dédiées principalement au transport de marchandises, desservent 6 gares sur le territoire 
de la CC de lôArc Mosellan.  

 

 

Figure 21 : Réseau ferroviaire et cours dôeau sur le territoire de lôArc Mosellan ï Source IGN 

 

Par ailleurs, la Moselle longe la Communauté de Communes, et plusieurs affluents parcourent le 
territoire.  
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2. Diagnostic PCAET : le profil climat-air énergie du territoire 

Le présent chapitre correspond au contenu réglementaire du diagnostic du PCAET, tel que fixé 
par le Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial (également codifié 
¨ lôarticle R229-51 du code de lôenvironnement) : 

I. ï Le diagnostic comprend : 

1° Une estimation des émissions territoriales de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, ainsi 
qu'une analyse de leurs possibilités de réduction ; 

2° Une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et de ses possibilités de développement, 
identifiant au moins les sols agricoles et la forêt, en tenant compte des changements d'affectation des terres ; 

les potentiels de production et d'utilisation additionnelles de biomasse à usages autres qu'alimentaires sont 
également estimés, afin que puissent être valorisés les bénéfices potentiels en termes d'émissions de gaz à 

effet de serre, ceci en tenant compte des effets de séquestration et de substitution à des produits dont le cycle 
de vie est davantage émetteur de tels gaz ; 

3° Une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et du potentiel de réduction de celle-ci ; 
4° La présentation des réseaux de distribution et de transport d'électricité, de gaz et de chaleur, des enjeux de 

la distribution d'énergie sur les territoires qu'ils desservent et une analyse des options de développement de 
ces réseaux ; 

5° Un état de la production des énergies renouvelables sur le territoire, détaillant les filières de production 
d'électricité (éolien terrestre, solaire photovoltaïque, solaire thermodynamique, hydraulique, biomasse solide, 

biogaz, géothermie), de chaleur (biomasse solide, pompes à chaleur, géothermie, solaire thermique, biogaz), 
de biométhane et de biocarburants, une estimation du potentiel de développement de celles-ci ainsi que du 

potentiel disponible d'énergie de récupération et de stockage énergétique ; 
6° Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique. 

Source : extrait de lôart. R229-51 du Code de lôEnvironnement 

Il comprend ainsi les analyses des résultats des 6 thématiques réglementaires du diagnostic du PCAET 
évoquées ci-avant, regroupées en 3 grands domaines :  

¶ la situation énergétique,  

¶ le changement climatique, 

¶ la qualit® de lôair.  

  



COMMUNAUTE DE COMMUNES ARC MOSELLAN 

Û Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) : Diagnostic et Description de lô®tat 
initial de lôenvironnement 

  2. Diagnostic PCAET : le profil climat-air énergie du territoire 

Réf : IF1600025 / CICEIF213443 VGO-CRA- ISZ - CLFR / ESO- CH - MARA / MCN - EVE  07/03/2022 Page 
37/154 

Bgp200/10 

2.1 Situation énergétique 

 Consommation dô®nergie finale sur le territoire et potentiels de réduction 

Les résultats présentés dans cet état des lieux sont issus de la base de données InventôAir 2019 produit 
par ATMO Grand Est. Lôann®e de r®f®rence est lôann®e 2017. 

 

Consommation dô®nergie finale 2017 649 GWh 

Consommation dô®nergie finale par habitant 18,8 MWh/hab 

 

Le tableau suivant pr®sente les consommations dô®nergie finale sur le territoire de lôArc Mosellan en 
2017 :  

GWh 

Autres 
énergies 

renouvelables 
(EnR) 

Bois-
énergie 
(EnR) 

Electricité 
Gaz 

Naturel 
Produits 
pétroliers 

Total 

Résidentiel 19 61 108 91 49 328 

Tertiaire 0 1 13 3 12 28 

Transport routier 16 - 0 0 225 241 

Autres transports 1 - 1 - 8 9 

Agriculture 1 - 2 0 18 21 

Déchets - - - - - - 

Industrie (hors 
branche énergie) 

1 - 8 2 11 21 

Branche énergie - - - - - - 

CC de l'Arc Mosellan 37 62 132 95 323 649 

Tableau 1 : Bilan des consommations dô®nergie finale par secteur et par type dô®nergie (Source ATMO 
Grand Est) 

En 2017, les secteurs résidentiel et transport routier sont les premiers postes de consommation. Ils 
représentent respectivement 51% et 39% de la consommation totale de la Communauté de Communes 
de lôArc Mosellan. Ainsi, lôessentiel de la consommation dô®nergie du territoire (90%) est destin® aux 
déplacements et au logement (chauffage, électricité spécifique) de la population. La consommation 
dô®nergie des b©timents (r®sidentiel et tertiaire) repr®sente 55% de la consommation dô®nergie finale 
du territoire.   

A noter que les consommations dô®nergie des secteurs des d®chets et de la branche ®nergie ne sont 
pas comptabilis®es dans ce bilan (les consommations de ces secteurs nô®tant pas prises en compte par 
lôobservatoire r®gional dôATMO Grand Est).  
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Figure 22 : Mix ®nerg®tique des diff®rents secteurs dôactivit®  

 

Les produits pétroliers repr®sentent 50% de lô®nergie consomm®e par le territoire avec :  

¶ 69% de la consommation de ces produits pétroliers imputable aux carburants consommés dans 
le transport routier ; 

¶ 15% de la consommation du secteur résidentiel.   

Le gaz naturel repr®sente 15% de lô®nergie consomm®e par le territoire.  

15% de lô®nergie consomm®e est dôorigine renouvelable (bois-énergie et autres énergies 
renouvelables). Si lôon ajoute les 18% dô®lectricit® dôorigine renouvelable dans le mix fran­ais, la part 
dô®nergie renouvelable consomm®e peut °tre estim®e ¨ 19%.  

Le mix énergétique du territoire influe de façon déterminante sur les émissions de gaz à effet de serre 
imputables à un territoire. A titre dôexemple, les produits p®troliers (fioul domestique et GPL ) possèdent 
un facteur dô®mission plus de 20 fois sup®rieur ¨ la biomasse (bois). 

 

Facture énergétique 

Lôoutil FACETE a permis de calculer la facture ®nerg®tique sur le territoire de la CC de lôArc 
Mosellan. Elle sô®l¯ve ¨ 1 870ú par habitant en 2018 lorsquôon consid¯re lôensemble des 
dépenses énergétiques (industrie, tertiaire, agriculture résidentiel, transport). 

Pour le r®sidentiel et le transport des personnes seulement, la facture sô®l¯ve ¨ 
1 741ú/habitant. Lôessentiel de la facture ®nerg®tique sôexplique donc par la r®ponse aux 
besoins en chauffage et en déplacement des ménages.  

Au total, les dépenses énergétiques représentent 7% du PIB local.  
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Figure 23 : Evolution 2005-2017 de la consommation dô®nergie finale par secteur et par vecteur 
énergétique  

 

Le territoire ne connait pas de tendance claire sur lô®volution de sa consommation entre 2005 et 2017. 
Les variations de la consommation sont majoritairement liées aux variations des consommations du 
résidentiel qui fluctuent surtout selon la rigueur du climat.  

La part des produits p®troliers dans la consommation dô®nergie est en diminution. Les ®nergies 
renouvelables sont en constante augmentation depuis 2005, mais ont connu une stagnation entre 2016 
et 2017.  
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 Comparaison entre les territoires  

Lorsque lôon compare les territoires entre eux sur la base du ratio MWh consomm® par habitant, on 
constate que la moyenne de la CC Arc Mosellan (19 MWh/habitant) est bien inférieure à celles du 
Département (30 MWh/habitant) et de la Région Grand Est (33 MWh/habitant). Cette différence découle 
de la faible présence du secteur industriel sur le territoire qui est à contrario bien implanté sur la Moselle 
et la Région.  

 

Figure 24 : Comparaison des consommations d'énergie finale par habitant 

Si lôon considère les seules consommations du résidentiel et du transport, on remarque que la moyenne 
du territoire se rapproche des moyennes départementale et régionale. La consommation moyenne par 
habitant liée aux logements et au transport est donc relativement similaire entre un habitant de lôArc 
Mosellan et un habitant du Grand Est. 

 

Figure 25 : Comparaison des consommations d'énergie finale des secteurs résidentiel et transport par 
habitant 
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 Consommation dans lôhabitat  

Û Etat des lieux 

 

Consommation dô®nergie finale 2017 328 GWh 

Consommation dô®nergie finale par habitant 9,5 MWh/hab 

 

 

Figure 26 : Répartition des consommations de lôhabitat selon lô®nergie consomm®e 

 

Lô®lectricit® est la premi¯re source dô®nergie consomm®e dans le r®sidentiel (33%). Le gaz naturel est 
la deuxième filière représentée, avec 28% de la consommation énergétique du secteur.  

 

Le graphique suivant présente la répartition de la consommation selon les usages du résidentiel. Ces 
données sont reprises des données nationales CEREN9 corrigées pour la zone climatique H2 à laquelle 
appartient la Moselle. Le chauffage des logements est le 1er poste de consommation dans le 
résidentiel (66%). Lô®lectricité spécifique (éclairage, équipements numériques, etc.) représente 
le 2ème poste de consommation (17%).  

 

 

9 Centre dôEtudes et de Recherche Economiques sur lôEnergie 
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Figure 27 : R®partition des consommations de lôhabitat selon les usages  

 

La consommation du secteur résidentiel est fonction de plusieurs variables :  

¶ La performance énergétique du parc de logements, elle-même très liée à la période de 
construction. En effet, les premières réglementations thermiques sur le neuf datent de 1975. 
Les exigences en termes de performance ®nerg®tique nôont ensuite cess® de se renforcer. 
Aujourdôhui la construction est soumise aux exigences de la RT2012 qui ®quivaut ¨ un niveau 
BBC (bâtiment basse consommation). 

¶ Les équipements de chauffage choisis ; à titre dôexemple, une pompe ¨ chaleur permet de 
diviser la consommation de chauffage par 2 par rapport aux autres équipements traditionnels. 

¶ La surface des logements ; plus la surface est importante plus les consommations seront 
élevées. 

¶ Le comportement des ménages. 
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Û Potentiel de réduction de la consommation dô®nergie 

Etant donn®e la composition du parc de logements, les principaux leviers permettant dôaboutir ¨ une 
diminution de la consommation dô®nergie finale dans le secteur r®sidentiel sont :  

Å Le remplacement des appareils de chauffage les plus énergivores par des équipements plus 
performants et/ou fonctionnant ¨ lôaide dô®nergies renouvelables (pompes ¨ chaleur, chaudi¯res 
bois, géothermie, solaire thermique, etc.) 

Å Lôam®lioration de lôefficacit® ®nergétique des bâtiments, par des actions de rénovation 
énergétique. Un effort particulier sur les passoires thermiques peut permettre de réduire la 
consommation tout en sôattaquant aux probl®matiques de pr®carit® ®nerg®tique ; 

Å Des actions de sobriété énergétique, par la sensibilisation des ménages.  

Le territoire est pourvu dôun Espace Info Energie qui couvre le Nord de la Moselle. Les permanences 
sont assur®es ¨ Thionville. Les moyens de lôEIE sont aujourdôhui dôun ETP pour 220 000 habitants.  

Les logements considérés comme passoires thermiques (DPE E, F, G et au-delà) représentent 4 571 
logements sur le territoire soit 32% du parc. 

Si lôon applique un sc®nario de suppression des passoires thermiques sur lôensemble du 
parc (logements étiquette DPE E, F et G sont rénovés pour atteindre une performance équivalente à 
une ®tiquette DPE D), lô®conomie dô®nergie sô®l¯ve ¨ 60 GWhep/an soit 23% dô®conomie dô®nergie. 

Si lôon applique un sc®nario de suppression des passoires thermiques mais en visant une performance 
BBC rénovation (104 kWhep/m2.an)10, soit une ®tiquette DPE A ou B, pour lôensemble des travaux de 
r®novation, lô®conomie dô®nergie sô®l¯ve ¨ 96 GWhep/an soit 36% dô®conomie dô®nergie. 

Si lôon applique un sc®nario de r®novation ®nerg®tique ¨ lôensemble du parc dont la performance peut 
être qualifiée de moyenne ou mauvaise (DPE D, E, F, G) en visant une performance BBC rénovation 
(104 kWhep/m2.an11) pour lôensemble des travaux de r®novation, lô®conomie dô®nergie sô®l¯ve ¨ 
129 GWhep/an soit 49% dô®conomie dô®nergie.  

 

10 Niveau de performance BBC rénovation de 80 kWhep/m2.an auquel on applique un coefficient de rigueur climatique de 1.3 
(localisation dans le Grand Est) 
11 Ibid.  
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 Consommation des transports  

Û Etat des lieux 

 

Consommation dô®nergie finale en 2017 250 GWh 

Dont transport routier 241 GWh 

Consommation dô®nergie finale par habitant 7,3 MWh/hab 

 

La consommation dô®nergie finale du secteur des transports sôexplique tr¯s majoritairement (96%) par 
les consommations du transport routier (voitures particulières, utilitaires légers, utilitaires lourds, 
motocyclettes et motos). Le reste de la consommation du secteur correspond à celle du transport 
ferroviaire.  

  

Figure 28 : R®partition de la consommation dô®nergie des transports par source ï Source ATMO Grand 

Est 

La prépondérance du transport routier explique également la composition du mix énergétique du 
secteur : 93% de la consommation dô®nergie du secteur routier est assur®e par des produits p®troliers.  

 

Û Potentiel de r®duction de la consommation dô®nergie 

La voiture individuelle est aujourdôhui majoritaire dans les d®placements des habitants de la collectivit®. 
Plusieurs leviers dôaction peuvent °tre mobilis®s afin de r®duire la consommation dô®nergie : 

Å Développement du transport collectif ; 

Å Développement et promotion des modes doux,  

Å  Développement du covoiturage. On estime ¨ 10% de r®duction de consommation dô®nergie 
par la mise en place de covoiturage (réduction par 2 du nombre de trajets pour du domicile-
travail), lôusage de modes doux (tous les trajets de courtes distances).  

Å R®flexion sur lôurbanisme, afin de rapprocher les zones dôactivit®s des zones dôhabitation et 
réduire ainsi les distances à parcourir pour se rendre sur les lieux de travail  
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 Consommation du tertiaire 

Û Etat des lieux 

 

Consommation dô®nergie finale en 2017 28 GWh 

 

Figure 29 : R®partition de la consommation dô®nergie du tertiaire par source ï Source ATMO Grand Est 

Les consommations du tertiaire sont essentiellement des consommations dô®lectricit® (électricité 
spécifique, chauffage, éclairage, climatisation, groupes froids) et de produits pétroliers (fioul pour le 
chauffage).  

Û Potentiel de r®duction de la consommation dô®nergie 

Les leviers dôaction dans le secteur tertiaire sont semblables ¨ ceux du secteur r®sidentiel. Il sôagit de 
travailler à : 

¶ Remplacer les appareils de chauffage les plus énergivores par des systèmes plus économes et/ou 
fonctionnant ¨ lôaide dô®nergies renouvelables ;  

¶ Am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents par des actions de rénovation des bâtiments 
communaux et intercommunaux et la mise en place de mécanismes incitatifs pour les 
commerces ; 

¶ Sensibiliser à la sobriété énergétique.  

La mise en place dôun programme dôactions cons®cutif ¨ un audit ®nerg®tique peut ainsi, selon notre 
retour dôexp®rience, permettre de g®n®rer entre 10% ¨ 20% de la consommation dô®nergie finale dôun 
site tertiaire. Appliqu® ¨ lôensemble du territoire, cela correspondrait ¨ une r®duction de 3 ¨ 6 GWh/an.   



COMMUNAUTE DE COMMUNES ARC MOSELLAN 

Û Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) : Diagnostic et Description de lô®tat 
initial de lôenvironnement 

  2. Diagnostic PCAET : le profil climat-air énergie du territoire 

Réf : IF1600025 / CICEIF213443 VGO-CRA- ISZ - CLFR / ESO- CH - MARA / MCN - EVE  07/03/2022 Page 
46/154 

Bgp200/10 

 Consommation de lôagriculture 

Û Etat des lieux 

 

Consommation dô®nergie finale en 2017 21 GWh 

Consommation dô®nergie finale par SAU 1,9 MWh/hectare de SAU 

 

Figure 30 : R®partition de la consommation dô®nergie de lôagriculture par source ï Source ATMO Grand 

Est 

Les produits pétroliers, permettant le fonctionnement des engins agricoles, est la première source 
dô®nergie utilis®e dans le secteur (83%). Lô®lectricit® est le deuxi¯me poste (11%).  

Û Potentiel de r®duction de la consommation dô®nergie 

Les consommations dô®nergie du secteur agricole sont relativement faibles (2% de la consommation du 
territoire). Le principal levier dôaction concerne lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique des bâtiments 
et équipements agricoles (remplacement des machines les plus énergivores, meilleur entretien des 
®quipementsé). 

La transition vers des modèles moins dépendants des équipements agricoles, fonctionnant en partie à 
lôaide de produits p®troliers, peut ®galement contribuer ¨ diminuer la consommation du secteur.  

LôADEME12 chiffre une r®duction tendancielle de la consommation globale dô®nergie du secteur 
agriculture de 26% ¨ lôhorizon 2050 (soit 5.5 GWh/an) et une r®duction volontariste de 43% (soit 9 
GWh/an).   

 

12 Source : Agriculture et efficacité énergétique, ADEME, 2019  
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 Consommation dans lôindustrie 

Û Etat des lieux 

Consommation dô®nergie finale en 2017 21 GWh 

 

 

Figure 31 : Répartition des consommations par type dô®nergie dans lôindustrie ï Source ATMO Grand Est 

 

Les consommations dô®nergie du secteur sont li®es aux process. Les produits p®troliers sont la premi¯re 
source, repr®sentant plus de la moiti® (52%) de lô®nergie consomm®e. Vient ensuite lô®lectricit®, qui 
représente 37% de la consommation.  

 

Û Potentiel de r®duction de la consommation dô®nergie 

La collectivit® peut inciter ¨ la diminution de la consommation dô®nergie par des actions de 
sensibilisation et la transmission dôinformations sur les meilleures pratiques et les process les plus 
efficaces dôun point de vue ®nerg®tique. Ainsi, les actions dôefficacit® ®nerg®tique doivent permettre 
dôagir sur : 

Å Les opérations transverses : moteur, ®clairage, pompe, ventilateuré 

Å Les opérations spécifiques : une technologie, un processé   

Selon les projections de lôADEME, les ®conomies dô®nergie dans lôindustrie pourraient atteindre 20% ¨ 
lôhorizon 2035. Sur le territoire, elles repr®senteraient alors une baisse de la consommation de 4 GWh.   
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 Production dô®nergies renouvelables et potentiels de développement 

 Etat de la production des énergies renouvelables 

Production locale dô®nergie renouvelable ï 2017 95 GWh/an 

Taux dô®nergie renouvelable dans la consommation en 2017 19,6% 

La Communauté de Communes de lôArc Mosellan produit actuellement sur le territoire 95 GWh/an 
dô®nergie dôorigine renouvelable. Le taux dô®nergie renouvelable dans la consommation, au sens de 
la directive europ®enne 2009/28/CE, sô®l¯ve ¨ 19,6%. A titre de comparaison, la France affichait en 
2017 un taux de 16,3% dôENR dans sa consommation, soit bien en-dessous de la part du territoire.  

Les trois principales filières renouvelables en termes de production sont dans lôordre d®croissant :  

¶ Chauffage au bois 

¶ Pompes à chaleur aérothermiques 

¶ Filière hydraulique  

Lô®nergie renouvelable produite sur le territoire est surtout de lô®nergie sous forme de chaleur (chauffage 
au bois, pompes à chaleur aérothermiques et géothermiques, solaire thermique). La production de 
chaleur renouvelable atteint en effet 69 GWh/an.  

La production dô®lectricit® renouvelable atteint 16 GWh/an. Cette production est très majoritairement 
produite par les deux microcentrales hydrauliques que compte le territoire (centrale de Bertrange et 
centrale de Koenigsmacker). Le reste de la production dô®lectricit® renouvelable est dôorigine 
photovoltaïque.  

Filières Production dôENR (en GWh) 

E
le

c
tr

ic
it
é
 

Photovoltaïque 1,45 

Eolien 0 

Hydraulique 14,7 

Cogénération biomasse 0 

Cogénération géothermie 0 

C
h
a

le
u

r 

Bois-énergie 49,8 

Pompes à chaleur aérothermiques 17,0 

Pompes à chaleur géothermiques 1,42 

Chaleur en réseau 0 

Solaire thermique  0,5 

Gaz 
Biogaz  10,0 

TOTAL Arc Mosellan 95,0 

Tableau 2 : Synth¯se de la production actuelle dôEnR ï Source ATMO Grand Est InventôAir 2019 

  



COMMUNAUTE DE COMMUNES ARC MOSELLAN 

Û Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) : Diagnostic et Description de lô®tat 
initial de lôenvironnement 

  2. Diagnostic PCAET : le profil climat-air énergie du territoire 

Réf : IF1600025 / CICEIF213443 VGO-CRA- ISZ - CLFR / ESO- CH - MARA / MCN - EVE  07/03/2022 Page 
49/154 

Bgp200/10 

 Potentiels de développement des énergies renouvelables 

Û Lô®olien 

Lô®olien est en France avec lô®nergie hydraulique la principale source dô®lectricit® renouvelable (13,8 
GW install®s ¨ la fin de lôann®e 201713). Le territoire de la Communaut® de Communes de lôArc 
Mosellan ne compte pour sa part aucune installation éolienne. 

Actuellement en forte croissance, lô®olien repr®sente aujourdôhui une fili¯re mature qui a b®n®fici® du 
soutien des gouvernements et de sa compétitivité des coûts. Cependant, la filière reste désavantagée 
par des temps de « gestation » de projets longs (longueur des procédures d'autorisation, blocage des 
projets faute d'acceptabilité, ralentissement lié aux évolutions sur le tarif de rachat et aux incertitudes 
associ®es). Si lô®olien a un r¹le important à jouer dans la transition énergétique française, il doit 
n®cessairement concilier son d®veloppement avec la pr®servation de lôenvironnement, du paysage et 
du patrimoine.  

2.1.2.2..1.1 M®thodologie pour lôestimation du gisement ®olien 

Lôestimation du potentiel ®olien pour le territoire de lôArc Mosellan se base sur les r®sultats du Sch®ma 
R®gional Eolien Lorrain. Selon le SRE, 16 communes du territoire sont favorables ¨ lôinstallation de 
mâts éoliens : 

¶ Bertrange 

¶ Bettelainville 

¶ Bousse 

¶ Distroff 

¶ Elzange 

¶ Guénange 

¶ Inglange 

¶ Koenigsmacker 

¶ Luttange 

¶ Metzeresche 

¶ Metzervisse 

¶ Oudrenne 

¶ Rurange-lès-Thionville 

¶ Valmestroff 

¶ Volstroff 

¶ Stuckange 

 

Le SRE identifie comme favorable les communes qui disposent dôç une surface communale dôun seul 
tenant libre dôenjeux r®glementaires et dôenjeux forts » fixée à 20 hectares. Ce seuil de 20 hectares a 
®t® d®fini pour permettre lôimplantation dôun parc dôau moins 5 ®oliennes. 

Les enjeux r®glementaires et les enjeux forts pris en compte pour lôestimation des communes favorables 
sont les suivants :  

¶ Les ZDE existantes, 

¶ Les enjeux réglementaires radars, hertziens et aériens, 

¶ Les enjeux liés aux surfaces bâties, aux surfaces en eau et aux périmètres rapprochés de 

protection de captage dôeau, 

¶ Les enjeux liés aux sites inscrits et classés,  

¶ Les enjeux paysagers,  

 

13 Source Observatoire de lô®olien 2018 ï France Energie Eolienne  
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¶ Les enjeux environnementaux. 

¶ La prise en compte des contraintes techniques dôimplantation (contraintes dô®loignement au b©ti 

et aux voiries) ; 

¶ Puissance unitaire dôune installation dô®olienne de 2 MW (les ®oliennes du parc français ayant 

des puissances comprises entre 1,6 ¨ 3,3 MW dôapr¯s France Energie Eolienne)   

¶ Nombre dô®oliennes installables : tient compte des r¯gles techniques dôinter-distance entre des 

®oliennes sur la base de lôinstallation dô®oliennes de 2 MW de puissance. 

2.1.2.2..1.2 Gisement et nombre dô®oliennes installables 

Le gisement est obtenu après considération des hypothèses suivantes :  

¶ Une surface installable par commune favorable de 20 hectares 

¶ Lôinstallation dôune ®olienne pour 6 hectares 

¶ Une puissance de 2 MW par mât  

 

Filière Production actuelle (GWh/an) Gisement (GWh/an) 

Eolien 0 197 

Tableau 3 : Synthèse de la production actuelle et du gisement éolien en GWh/an  

 

Le gisement éolien du territoire de la CCAM représente une production annuelle de 197 GWh. Il 
correspond ¨ lôexploitation de 53 éoliennes de 2 MW de puissance.  

Û Le solaire 

Û Solaire thermique 

La filière solaire thermique produit actuellement 0,50 GWh sur le territoire. Les installations de 
panneaux solaires thermiques permettent de répondre aux besoins de production dôeau chaude 
sanitaire.  

Comme pour les autres filières chaleur renouvelable (bois énergie, géothermie), le solaire thermique 
est avant tout dimensionn® par les besoins de chaleur du territoire et plus particuli¯rement de lôeau 
chaude sanitaire. Le gisement pour la filière thermique correspond au potentiel de remplacement ou de 
réduction (système de chauffage principal et appoint) des consommations dôeau chaude sanitaire. 

Actuellement, les besoins ECS du secteur résidentiel, hors besoins alimentés en bois ou en pompe à 
chaleur, représentent 33 GWh/an.  

 

Usages  
Besoins ECS hors bois énergie et autres énergies renouvelables (en 
GWh/an) 

Eau Chaude Sanitaire (ECS) 33 

 

En th®orie, la surface de toitures disponibles pour lôinstallation de panneaux solaires thermiques 
sur le territoire suffirait largement à couvrir les 33 GWh de besoins annuels.  

La production a été estimé en intégrant les hypothèses suivantes :  
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¶ 25% de la surface des toitures estimés disponible (prise en compte des toitures orientées entre 
Sud-Est et Sud-Ouest) 

¶ Une irradiation annuelle de 1270 kWh/m2 (Source : PVSyst ï Guénange) 

¶ Un rendement moyen de lôinstallation de 30% (en considérant le rendement des capteurs en 
conditions de fonctionnement et des pertes thermiques de lôinstallation. Source : Energieplus-
lesite.be) 

Le résultat obtenu (245 GWh/an de production) nous montre que le besoin en ECS peut largement être 
couvert.  

On considère que le gisement correspond ¨ un sc®nario dans lequel la totalit® des besoins dôECS serait 
couvert par le solaire thermique soit 33 GWh/an.  

Filière 

Besoins ECS hors bois 
énergie et autres 
énergies renouvelables 
(en GWh/an) 

Production 
actuelle 
(GWh/an) 

 Production 
théoriquement 
atteignable 
(GWh/an) 

Gisement (GWh/an) 

Solaire 
thermique 

33 0,5 245 33 

 

Û Solaire photovoltaïque 

La filière solaire photovoltaïque produit actuellement 1,45 GWh sur le territoire de la 
Communauté de Communes. Lôensoleillement du territoire constitue le gisement de la fili¯re solaire.  

Le solaire photovoltaïque peut être installé sur toitures, sur ombrières ou au sol. La production 
dô®lectricit® peut °tre : 

¶ Vendue en totalité et injectée sur le réseau de distribution dô®lectricit® (vente totale) ; on parle 
alors dô « injection » sur le réseau. 

¶ Consommée en partie sur place et le surplus de production vendu et injecté sur le réseau ; on 
parle alors dô « autoconsommation partielle ». 

¶ Consommée sur place en totalit®, on parle alors dô « autoconsommation totale » 

 

2.1.2.2..1.1 Focus sur lôautoconsommation  

La baisse des co¾ts de la production dô®lectricit® photovoltaµque rend lôautoconsommation 
économiquement de plus en plus attractive. Le cadre réglementaire se met progressivement en place 
pour faciliter la mise en îuvre et le financement de projets ¨ la fois sur les secteurs r®sidentiel 
(individuel et collectif), tertiaire, industriel et agricole.  

Les avantages de lôautoconsommation pour le particulier sont : 

¶ La maitrise de lôorigine dôune partie de sa consommation dô®lectricit®  

¶ La r®duction et la s®curisation dôune partie de sa facture dô®lectricit® 
 

Les avantages de lôautoconsommation pour la collectivit® sont :  

¶ Le développement des énergies renouvelables en toiture limitant ainsi les conflits dôusage du sol 

¶ La réduction du besoin de renforcement du réseau et des coûts associés 

 

De fa­on g®n®rale, lôautoconsommation a lôavantage de sensibiliser le producteur ¨ la gestion 
de ses consommations dô®lectricit®.  
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La consommation dans lôhabitat nôest pas bien synchronis®e avec la production du photovoltaµque. 
Lôautoconsommation dans le r®sidentiel nôest donc pas forc®ment pertinente mais le devient avec des 
usages très consommateurs tels que la charge de véhicules électriques en journée. Cette situation 
pourrait toutefois évoluer avec la perspective du développement du stockage par batterie dont la baisse 
des coûts est primordiale pour pouvoir rendre la solution attractive.  

Les secteurs présentant un profil de consommation proche du profil de production dôune installation 
photovoltaµque sont ceux pour lesquels lôautoconsommation se r®v¯le aujourdôhui la plus int®ressante. 
Il sôagit principalement des secteurs tertiaire (h¹pitaux, bureaux, supermarch®sé), industriel, voire 
agricole (®levage hors sol). Ces profils dôactivit®s ®conomiques cumulent lôavantage dôavoir ¨ disposition 
de grandes toitures.  

2.1.2.2..1.2 Recyclage des panneaux et tension sur la ressource matériaux 

La filière solaire, au-del¨ des variations sur les tarifs dôachat, reste aussi soumise au marché 
dôapprovisionnement en matériaux critiques, silicium, etc. très demandés depuis quelques années par 
la branche du num®rique. Aujourdôhui la fili¯re du recyclage des panneaux photovoltaµques sôorganise. 
La 1ère usine de recyclage a été inauguré par Veolia en France dans les Bouches-du-Rhône.  

Le site sôest fix® pour objectif le recyclage de 8 000 tonnes de panneaux sur 4 ans avec un taux de 
réutilisation de la matière de 95%. A titre de comparaison, 84 000 tonnes de panneaux photovoltaïques 
ont ®t® mis sur le march® fran­ais en 2017. Lôenjeu du d®veloppement de la fili¯re de recyclage du 
photovoltaïque apparait donc primordial.  

2.1.2.2..1.3 M®thodologie pour lôestimation du gisement photovoltaµque  

Le gisement a été estimé en intégrant les hypothèses suivantes :  

¶ 25% de la surface des toitures estimés disponible (prise en compte des toitures orientées entre 
Sud-Est et Sud-Ouest)  

¶ Une irradiation annuelle de 1270 kWh/m2 

¶ Un rendement de lôinstallation de 20% (rendement relativement standard pour un équipement 
de type résidentiel) 

Û Gisement sur bâti 

Le gisement sur toitures concerne essentiellement de petites puissances mais il pr®sente lôint®r°t de ne 
poser aucun probl¯me de tension sur le foncier contrairement ¨ dôautres fili¯res dô®nergie renouvelable 
comme les centrales au sol, lô®olien, la m®thanisation, etc.  

Lôestimation du gisement de production dô®lectricit® photovoltaµque se base sur une exploitation de 25% 
de la surface bâtie totale14 de la Communauté de communes. 

Filière  
Surface totale du bâti 

(en m2) 
Surface disponible (en 

m2) 
Gisement (GWh/an) 

Solaire photovoltaïque 2 574 423 643 606 163 

 

Le territoire de lôArc Mosellan pr®sente un gisement total photovoltaïque sur toitures de 
163 GWh/an.  

 

 

 

14 Couches cadastre ï Millésime du 1er juillet 2019 
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Û Gisement sur friches industrielles 

Les sites répertoriés dans la base de données BASIAS (Base de données des Anciens Sites Industriels 
et Activités de Services) peuvent représenter des sites intéressant pour le développement de projets 
photovoltaïque au sol.  

Les sites recensés sur la carte ci-dessous pourraient °tre investigu®s. Leur potentiel nôa pas ®t® estim®. 

 

 

Figure 32 : Friches industrielles de la CCAM - Source : base de données BASIAS 

Û Synthèse photovoltaïque 

Filière  
Production actuelle 

(GWh/an) 
Gisement (GWh/an) 

Solaire photovoltaïque - BATI 1,45 163 
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Û Géothermie 

2.1.2.2..1.1 Etat des lieux 

La géothermie est une énergie thermique contenue dans le sous-sol. La température du sol varie selon 
la profondeur. En France métropolitaine, le gradient géothermal est de 3 à 4°C par 100 m.  

La géothermie est classée en quatre catégories15 :  

¶ La géothermie de haute température : température des eaux supérieure ou égale à 150°C 

¶ La géothermie de basse température : température des eaux inférieure ou égale à 150°C  

¶ La géothermie de minime importance : catégorie qui appartient à la géothermie basse 
température mais use de moyens et de technologies plus l®gers pour lôexploitation des 
ressources thermiques.  

¶ La géothermie de surface (non soumis au code minier) : installations située à moins de 10 
mètres de profondeurs.  

 

Figure 33 : Classification de la géothermique16 - Source : INERIS   

Ces cat®gories d®pendent donc des caract®ristiques dôun territoire : profondeurs, températures, débits 
des aquifères, mais aussi typologies du sous-sol et ph®nom¯nes redout®s en cas dôexploitation.  

A partir de ces caractéristiques, il est possible de valoriser la chaleur du sous-sol soit directement soit 
avec lôassistance dôune pompe ¨ chaleur (PAC). Les principes dôexploitation existants sont :  

¶ Un échangeur géothermique fermé grâce à des capteurs ou des sondes géothermiques 
verticales (SGV)  

¶ Un échangeur géothermique ouvert grâce à des forages qui permettent de prélever puis de 
réinjecter lôeau des nappes souterraines  

En termes dôapplication, la g®othermie permet de chauffer des maisons individuelles ainsi que des 
b©timents collectifs, dôassurer la production dôECS, dôalimenter des r®seaux de chaleur ou des 
structures telles que des piscines. A de faibles profondeurs (géothermie de très basse énergie) et grâce 
¨ lôutilisation direct de la ressource sans passer par une PAC (mode ç géo-cooling » ou via une PAC 
réversible), il est possible de rafraîchir des locaux.  

 

15 Etat des connaissances sur les risques, impacts et nuisances potentiels liés à la géothermie profonde, INERIS, 2017 
16 Correction BURGEAP du tableau sur les températures en gisement et en rejet dans la catégorie Régime de la GMI 

10m < prof < 200m 

P < 500 kW 

Hors zones 

rouges 

25°C en gisement 

32°C en rejet 



COMMUNAUTE DE COMMUNES ARC MOSELLAN 

Û Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) : Diagnostic et Description de lô®tat 
initial de lôenvironnement 

  2. Diagnostic PCAET : le profil climat-air énergie du territoire 

Réf : IF1600025 / CICEIF213443 VGO-CRA- ISZ - CLFR / ESO- CH - MARA / MCN - EVE  07/03/2022 Page 
55/154 

Bgp200/10 

Les gisements géothermiques français sont limités en terme de géothermie de haute énergie. Ceux-ci 
sont principalement localisés dans le bassin parisien, le bassin aquitain et le fossé rhénan. 

 

Figure 34 : Cartographie du gisement géothermique Français ï Source BRGM 

En termes de potentiel, une partie des sols de lôest de la CC de lôArc Mosellan (zones jaune et verte) 
présente des aquifères intéressantes des ressources géothermiques. Pour cela, chaque projet 
nécessitera une étude de faisabilité réalisée par un bureau dô®tude sp®cialis® (qualification RGE-
OPQIBI 10.07 - Étude des ressources géothermiques).  
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Figure 35 : Caractéristiques géothermiques du meilleur aquifère (LOR) ï Source Géothermies BRGM 

 

 

Selon le code minier le cadre réglementaire des dispositifs de la géothermie :  

1. Régime dérogatoire déclaratif : pour les opérations respectant les seuils définissant la 
géothermie dite de « Minime Importance » (G.M.I) (cf. critères G.M.I au tableau suivant) ; 

2. R®gime dôautorisation (permis minier) : pour les opérations de plus de 10 m de profondeur et 
dont les seuils G.M.I sont dépassés ou que le projet se situe en zonage réglementaire rouge. 

 

Dispositif 
géothermique 

Désignation Seuil G.M.I 

Nappe et SGV 

(échangeur 
ouvert et fermé) 

Profondeur des 
ouvrages 

géothermiques 
> 10m et < 200m 

Puissance 
thermique 
échangée 

< 500 kW 

Zonage 
cartographique 

GMI 

Zone verte : sans expertise préalable 

Zone orange : nécessite une expertise préalable par 
organisme agréé 

Nappe  

(échangeur 
ouvert) 

Température de 
prélèvement 

< 25°C  

Température de 
rejet 

< 32°C 

Impact 
environnemental 

Prise en compte de l'incidence sur le contexte 
environnemental local et les exploitations d'eau 

souterraine référencées administrativement, l'activité 
projetée ne devant pas engendré d'impact " 

significatif" 

Impact 
thermique 

Lôexploitation envisag®e ne devant pas engendrer de " 
variation de température de la nappe d'eau exploitée 

de plus de 4°C à 200 m " des ouvrages 
géothermiques; 

Impact 
hydraulique. 

Pompage/rejet 

Rejet des eaux pompées au sein de leur aquifère 
d'origine, et bilan quantitatif nul entre les volumes 

pompés et injectés ;  

Impact 
hydraulique. 

Injection  

Le seuil concernant le débit exploité correspond à celui 
de la rubrique 5.1.1.0 du code de l'environnement : < 
80 m3/h, (a priori, hors prélèvement en zone classée 

Z.R.E.). 

Tableau 4 : Seuils de géothermie de minime importance (Source : décret n°2015-15 du 8 janvier 2015) 

Ce zonage réglementaire17 cartographi® par BRGM et lôADEME dans geothermies.fr pr®sente :  

¶ Les zones rouges o½ la r®alisation dôouvrages de géothermie peut présenter des dangers et 
des inconvénients graves18 

 

17 Source : Guide dô®laboration de la carte des zones r®glementaires relatives ¨ la géothermie de minime importance, Ministère 
de lôEcologie, du D®veloppement durable et de lô®nergie, juillet 2015  
18 Les ph®nom¯nes engendr®s par la r®alisation dôun forage g®othermique ou lôexploitation g®othermique peuvent °tre de lôordre 
géologique (désordres sur la solidité des bâtiments par exemple) ou environnemental (dégradation ou pollution des eaux 
souterraines) 
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¶ Les zones orange o½ la r®alisation dôouvrages de g®othermie ne pr®sente pas de dangers ou 
inconv®nients mais peut n®cessiter la production dôattestation (article 22-2 du décret n° 2006-
649 du 2 juin 2006 modifié) 

¶ Les zones vertes o½ la r®alisation dôouvrages de g®othermie ne pr®sente pas de dangers ou 
inconvénients. 

 

La CC de lôArc Mosellan nôest pas situ®e sur des zones ®ligibles au d®veloppement de la g®othermie 
de minime importance selon le zonage réglementaire que ce soit sur échangeurs fermés ou échangeurs 
ouverts (figures ci-dessous). En effet, lôArc Mosellan se trouve sur une zone dô®vaporites, roches 
qui peuvent créer des désordres importants en surface en cas de modification des conditions 
engendrées par les forages.  

Légendes pour les cartes ci-après :  

 

 

Figure 36 Zones réglementaires GMI (initiales et révisées) pour les échangeurs fermés jusqu'à 200 m - 
Source : BRGM - Geothermies.fr 

 

Figure 37 Zones réglementaires GMI (initiales et révisées) pour les échangeurs ouverts jusqu'à 200 m -
Sources : BRGM - Geothermies.fr 

 

Pour résumer, les projets de géothermie profonde nécessiteraient une étude approfondie sur la CC de 
lôArc Mosellan. Bien que présentant des ressources aquifères sur la moitié du territoire, cette dernière 
ne peut prétendre à de la géothermie de minime importance sans autorisation du fait des 
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caractéristiques de son sous-sol. Ainsi, aucune installation fonctionnant ¨ lôaide de la g®othermie nôa 
été recensée sur le territoire.  

La g®othermie de surface (<10 m) qui nôest pas soumise au code minier reste une solution pour 
les besoins en chauffage ou de rafraichissement pour le résidentiel.  

 

2.1.2.2..1.2 Estimation du potentiel de développement 

Comme pour les autres filières chaleur renouvelable (bois énergie, solaire thermique), la géothermie 
est avant tout dimensionnée par les besoins de chaleur des secteurs résidentiel, tertiaire et industrie du 
territoire. Le gisement pour la filière géothermique correspond au potentiel de remplacement ou de 
réduction (système de chauffage principal et appoint) des appareils de chauffage actuels. 

La géothermie de surface est mieux adaptée aux particuliers car la surface de réseau nécessaire pour 
chauffer un bâtiment est de 1.5 fois la surface chauffée. Le territoire se prête donc bien à ce type de 
géothermie puisque 11 653 logements sont des maisons de particuliers (82% du parc). Les besoins de 
chaleur de ce parc représentent donc 205 GWh/an.  

 

Usages  
Besoins chaleur du résidentiel pour les maisons 
individuelles (en GWh/an) 

Chauffage 176 

Eau Chaude Sanitaire (ECS) 29 

TOTAL 205 
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Û Hydraulique 

2.1.2.2..1.1 Etat des lieux 

La production hydraulique sô®levait ¨ 14,7 GWh en 2017. Le territoire de lôArc Mosellan compte 
actuellement 2 installations de production dô®nergie hydraulique : 

¶ Centrale dôUckange sur la commune de Bertrange : puissance de 2 393 kW 

¶ Centrale de Koenigsmacker : puissance de 3 361 kW 

  

Figure 38 : Localisation des centrales hydrauliques sur le territoire de lôArc Mosellan 

 

2.1.2.2..1.2 Estimation du potentiel de développement 

Le d®veloppement de lô®nergie produite par lôhydro®lectricit® peut se faire au travers de trois cat®gories 
dôop®rations :  

- Lôoptimisation des ouvrages existants : modification de la turbine pour améliorer le 
rendement, amélioration du contrôle commande, turbinage des débits réservés, suréquipement 
et r®am®nagement dôouvrageé Les gains de productible restent limit®s dans une majorit® de 
cas 

- Lô®quipement de seuils existants, côest-à-dire lô®quipement de retenues ou obstacles qui 
existent pour dôautres usages et qui pourraient °tre ®quip®es dôune turbine hydro®lectrique (cf. 
carte ci-dessous issue du r®f®rentiel des obstacles ¨ lô®coulement sur les cours dôeau 
administr® par lôONEMA) 

- La création de nouveaux sites, qui implique à la fois la création des ouvrages de génie civil 
ajoutant de nouveaux obstacles ¨ lô®coulement et lôinstallation de turbines et mat®riels de 
transformation électrique. 

Aujourdôhui le gisement hydraulique restant concerne surtout le d®veloppement de la petite et de la 
micro-hydraulique et plus particulièrement sur de la valorisation des seuils existants (par exemple dans 
les anciens moulins qui permet en même temps une valorisation du patrimoine). Sur cette filière, 
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lôabsence dôobligation dôautorisation pr®fectorale (ouvrages dôune puissance inférieure à 150kW) pourra 
faciliter lôimplantation de nouvelles installations. La fili¯re est cependant fragilis®e par sa forte sensibilit® 
¨ lôal®a climatique qui a un impact direct sur sa production et qui peut difficilement °tre anticip®. Par 
ailleurs, la filière pourrait aussi être freinée par le renforcement des contraintes environnementales 
notamment en matière de continuités écologiques. 

 

Figure 39 : Identification des obstacles (retenues) ¨ lô®coulement recens® dans le ROE de lôONEMA 

On trouve des ouvrages existants sur les cours dôeau suivants :  

- La See  
- La Canner 
- Le ruisseau dôOudrenne 
- LôIhrbach 

Le territoire présente un dénivelé relativement intéressant (100 m sur 16km de linéaire). La base de 
données accessible sur le site www.hydro.eaufrance.fr renseigne sur les d®bits de certains cours dôeau. 
La Canner affiche un débit mensuel (calculé sur 49 ans) situé entre 0,309 m³/s et 1,690m³/s soit un 
débit assez faible. Les ouvrages existants affichent une hauteur de chute comprise entre 0 et 10m. une 
nouvelle unit® de production dôhydro®lectricit® sur la Canner pourrait repr®senter une production de 470 
MWh.  

Lôestimation du gisement sur la See, le ruisseau dôOudrenne ou lôIhrbach nécessiterait des mesures de 
terrain.  

Cours dôeau 
Hauteur de chute maximale sur 
ouvrages existants (en m) 

Débits m³/s 
(médiane) 19 

Gisement MWh/an (pour 
6000 h) 

La Canner 10 0,860 470 

 

19 Les donn®es de d®bits des cours dôeau proviennent de la base www.hydro.eaufrance.fr   

http://www.hydro.eaufrance.fr/
http://www.hydro.eaufrance.fr/
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Û Bois-énergie 

2.1.2.2..1.1 Etat des lieux 

Le bois énergie représente la première source dô®nergie renouvelable en France. La chaleur produite    
sert principalement au chauffage domestique. Le bois-énergie est issu des produits non valorisés par 
les exploitations et les sylvicultures (cimes, branchesé), du recyclage des sous-produits de 
lôexploitation foresti¯re, des travaux dôentretien des parcs et jardins et de lôindustrie du bois.  

La ressource en bois énergie dans un territoire dépend des éléments suivants :  

- Des surfaces de forêts exploitables, à savoir si elles sont publiques ou privées. En Lorraine, le 
part de forêts publiques est de 62% (Source : IGN 2009 2013)20  

- Du type de bois présent : feuillus ou résineux 
- De la durabilité des sols : lôexploitation des branches et brindilles de diam¯tre inf®rieur ¨ 7 cm 

(menus bois) doit être exclue dôun sol pauvre en min®raux.  

Plusieurs combustibles ¨ base de bois peuvent °tre utilis®s pour produire de lô®nergie : 

- La bûche, essentiellement destinée au chauffage chez les particuliers ; 

- Les plaquettes forestières, obtenues par broyage ou déchiquetage de tout ou partie de 
végétaux ligneux issus de peuplements forestiers et de plantations n'ayant subi aucune 
transformation (directement après exploitation), qui alimentent des chaudières collectives ou 
industrielles ; 

- Les plaquettes de scieries et autres broyats, sous-produits issus du sciage des industries 
du bois, ainsi que des palettes et caisseries en fin de vie, qui alimentent également les 
chaudières collectives ou industrielles ; 

- Les briquettes et granulés (« pellets »), élaborés à partir de bois broyés ou de sciures et 
compressés, se développent très rapidement chez les particuliers, où ils alimentent les 
nouveaux poêles et chaudières.   

Le bois énergie représente une ressource intéressante pour substituer les chaudières au fioul dans les 
logements. Sur le territoire de lôArc Mosellan, les produits p®troliers repr®sentent encore 15% de la 
consommation dô®nergie du secteur r®sidentiel, et 2 582 logements, soit pr¯s dôun logement sur cinq, 
ont pour moyen de chauffage principal le fioul domestique.  

Un effort de sensibilisation des ménages doit cependant accompagner la démarche : en effet, les 
appareils de chauffage fonctionnant au bois sont émetteurs de polluants tels que les PM10 et PM2.5, 
nocifs pour la santé. Le choix dô®quipements performants, notamment labellis®s (label Flamme verte), 
doit être privilégié.  

Actuellement, sur le p®rim¯tre de lôancienne R®gion Lorraine, 40 ¨ 50% du bois utilis® par les divers 
secteurs de la transformation ne provient pas des forêts de la région. Dans le Grand Nord Est de la 
France, le développement du bois énergie contribue depuis plusieurs années à créer des tensions au 
niveau des approvisionnements21. Cette tension sôexplique par des ressources r®duites (cons®quence 
de la tempête Lothar en 1999, entre autres), mais également par la concurrence accrue entre usages, 
notamment entre usages industriels et énergétiques.  

La production de bois-énergie sur le territoire de lôArc Mosellan sô®l¯ve ¨ 49,8 GWh en 2017 
(Source : ATMO ï Grand Est, 2019). Ce chiffre correspond ¨ lôestimation de production dô®nergie gr©ce 
au bois ®nergie sur le territoire mais peut comprendre lôapport de bois en provenance de lôext®rieur du 
territoire. 62 GWh de bois énergie sont consommés sur le territoire en 2017. 

Sur le territoire, le bois-énergie est un combustible consommé essentiellement en installation 
individuelle dans les secteurs résidentiel et tertiaire, aucune chaufferie bois nôest recens®e sur le 
territoire. 

 

 

20 Suivi de lô®volution du bois ®nergie et du bois dôindustrie sur les régions du grand nord est de la France (Résultats 2014), p.9 
21 Suivi de lô®volution du bois ®nergie et du bois dôindustrie sur les r®gions du Grand Nord Est de la France, 2014 
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Figure 40 : Chaufferies bois énergie en Région Grand Est par EPCI ï Source Biomasse Conseil 2018 

Sur le Grand Nord Est (Alsace, Bourgogne, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Lorraine, Picardie), 
la part du bois énergie dans la récolte totale commercialisée connait une augmentation soutenue depuis 
2008. Repr®sentant 10% en 2008, elle atteignait 23% en 2014. Sur le p®rim¯tre de lôancienne r®gion 
Lorraine, les volumes récoltés et commercialisés par les professionnels ont été multipliés par plus de 2, 
passant de moins de 400 000 m3 en 2008 à plus de 1 million en 2014. 
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Figure 41 : Evolution des volumes récoltés et commercialisés par les professionnels du Grand Nord Est à 
destination du bois énergie entre 2008 et 2014 ï Source Interprofessions de la filière forêt-bois du Grand 

Nord Est 

 

 

2.1.2.2..1.2 Estimation du potentiel de développement 

Pour calculer le potentiel de développement de la filière bois énergie, il est important de distinguer la 
disponibilité des ressources (cf. figure ci-dessous). Ainsi, pour des raisons de durabilité des sols et de 
rentabilité économique, seuls les volumes de disponibilité technique et économique seront 
présentés. Afin dôestimer le volume total exploitable, le bois industrie/bois énergie ainsi que les 
branches et brindilles (menus bois) ont été considérés. En effet, la CCAM ne se trouve pas sur une 
zone particulièrement sensible aux exportations minérales22, il est donc possible dôexploiter les menus 
bois.   

 

Figure 42 : Etapes de calcul de la disponibilité de bois - Source : ADEME, IGN, FCBA, 2016 

En se basant sur lô®tude de disponibilit®s foresti¯res pour lô®nergie de lôADEME23, lôestimation du 
potentiel en bois énergie a été obtenue en reprenant les chiffres de la Lorraine recalculés par rapport à 
la surface de for°t publique dans la CC de lôArc Mosellan (3 918 ha). La conversion en énergie prend 
en compte la part de feuillus et de résineux.  

Deux scenarios sont présentés en fonction de la gestion du parc forestier de la région :  

- Scenario tendanciel qui prend comme hypothèse le maintien des pratiques sylvicoles actuelles 
- Scenario dynamique qui prend comme hypothèse une gestion plus dynamique des forêts qui 
permettrait dôaccroitre les pr®l¯vements de bois 

  

 

22 Carte des placettes IFN, Disponibilités forestières pour énergie matériaux horizon 2035, ADEME, IGN, FCBA, 2016 
23 Disponibilités forestières pour énergie matériaux horizon 2035, ADEME, IGN, FCBA, 2016 
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Filière Bois-
énergie 

Prélèvements 
actuels sur le 

territoire 

Disponibilité 
brute 

(2016-2020) 

Disponibilité 
technico-

économique 

(2016-2020) 

Scenario 
tendanciel de 
disponibilité 

technico-
économique 

(2030-2035) 

Scenario 
dynamique de 
disponibilité 

technico-
économique 

(2030-2035) 

Volume de 
feuillus 
(m3/an) 

~80% 17 448 14 249 16 166 22 226 

Volume de 
résineux 
(m3/an) 

~20% 7 639 4278 4 186 4 968 

Energie 
(GWh/an) 

24.9 64.7 48.5 53.6 71.9 

 

Le développement de la filière bois énergie nécessitera de mobiliser des gisements peu exploités 
aujourdôhui : en forêt privée, en agroforesterie avec la plantation de Taillis à Très Courtes Rotations, en 
bords de champs, de cours dôeau, de voies ferrées, de routes, sous les lignes électriques, et même au 
niveau des ripisylves dans des conditions de respect des continuit®s ®cologiques. Bien quôelles soient 
difficiles ¨ g®n®raliser, lôexploitation de bois peut avoir des cons®quences sur les milieux : les 
exportations min®rales selon le type de sol des for°ts, lôimpact sur certains ®cosyst¯mes (modification 
de la faune et la flore), le dépérissement des forêts. De plus, le bois-®nergie nôest int®ressant en terme 
dôEnR que sôil vient se substituer aux ®nergies fossiles. Il est important de consid®rer lôensemble de ces 
®l®ments dans lôexploitation de cette fili¯re. Dans cette optique, son organisation et sa structuration sont 
indispensables. 

Enfin, le bois utilisé pour le bois-énergie peut aussi être un levier pour stocker du carbone dans les 
matériaux sôil nôest pas utilis® comme combustible. En revanche, si celui-ci vient alimenter des 
chaudi¯res ¨ bois, il nôy a pas de s®questration carbone. Une production dynamique du bois-énergie 
peut donc rentrer en concurrence avec la séquestration. 
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Û Biogaz et biomasse (hors bois-énergie) 

On appelle ici biomasse lôensemble des mati¯res organiques dôorigine v®g®tale ou animale pouvant se 
transformer en ®nergie, ¨ lôexception du bois trait® dans la partie bois-énergie.  

La biomasse peut comprendre :  

¶ Des déchets agricoles (résidus de culture ou déjections animales) 

¶ Des d®chets de lôindustrie agro-alimentaire (IAA) 

¶ Des déchets ménagers fermentescibles 

¶ Des boues de station dô®puration (STEP) 

¶ Des déchets verts 

NB : Le territoire ne pr®sente pas de gisement biogaz issu de lôIAA, la branche dôactivit® est tr¯s peu 
représentée sur le territoire. 

2.1.2.2..1.1 La production de biomasse sur la Communauté de Communes 

Le gisement de biomasse sur le territoire est le r®sultat de lôactivit® agricole (r®sidus de bl®s ou de colza, 
fumier de bovins), de la production de déchets ménagers organiques et du traitement des eaux usées 
(boues de STEP).  

2.1.2.2..1.2 Potentiel de méthanisation 

Par fermentation, grâce à des bactéries, les déchets sont transformés en biogaz.  Le biogaz peut être 
injecté dans le réseau, utilisé comme combustible pour véhicule, ou être brulé pour produire de 
lô®lectricit®, de la chaleur, ou les deux.  

Le digestat obtenu en sortie de m®thaniseur peut par ailleurs °tre utilis® pour lô®pandage sur les 
exploitations agricoles.  

 

Figure 43 : Schéma de principe de la méthanisation ï Source ADEME 

 

Les substrats méthanisables possèdent des pouvoirs méthanogènes différents (m³ de CH4 par tonne 
de mati¯re brute m®thanis®e). Les r®sidus de culture et les graisses de stations dô®puration pr®sentent 
les pouvoirs méthanogènes les plus intéressants.  
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Figure 44 : Pouvoir méthanogène pour les principaux substrats ï Source ADEME 

2.1.2.2..1.3 Fumier et lisier 

Les déjections animales ne sont pas systématiquement récupérées car près de la moitié sont émises 
au champ. Le gisement de production des effluents dô®levage comprend essentiellement des tonnages 
captables pour la m®thanisation, il nôint¯gre pas les d®jections ®mises aux champs.  

Lôestimation du gisement se base sur le nombre de bovins recens®s sur le territoire (source Agreste 
Grand Est).   

Le gisement lié à la valorisation du fumier et du lisier produits sur le territoire sô®l¯ve ¨ 
33 GWh/an. Il sôagit du gisement de m®thanisation le plus significatif sur la CCAM. 

2.1.2.2..1.4 Résidus de culture 

Les résidus de culture présentent des pouvoirs méthanogènes différents. Le gisement a été estimé pour 
les résidus de culture de céréales, de maïs et de colza. Les tonnages de résidus ont été obtenus sur la 
base des surfaces agricoles déclarées sur le territoire à la PAC pour chacune des cultures (source 
Agreste Grand Est).  

Le gisement lié à la valorisation des résidus de culture sur le territoire sô®l¯ve ¨ 13 GWh/an. 

2.1.2.2..1.5 Biodéchets 

Le gisement ®t® estim® sur la base du nombre dôhabitants du territoire. Un habitant produit en France 
104 kg de biodéchets par an.  

Le gisement lié à la valorisation des biodéchets sur le territoire sô®l¯ve ¨ 3 GWh/an. 
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2.1.2.2..1.6 Boues de stations dô®puration 

La Communaut® de communes compte 15 stations dô®puration des eaux us®es STEP sur son territoire.  

Plusieurs études montrent des seuils de rentabilité économiques différents pour la méthanisation des 
boues de stations de traitement des eaux usées (STEU) : 

- Dôapr¯s lô®tude Eurostaf (Eurostaf, 2012) et SOLAGRO (SOLAGRO, 2001), 184 STEU ont une 
capacité de plus de 30 000 Equivalent Habitant (EH), capacité à partir de laquelle la 
méthanisation est considérée comme rentable  

- Dans lô®tude de lôADEME (ADEME, 2013) la construction dôune unit® de m®thanisation a ®t® 
considérée comme possible à partir de 100 000 Equivalent Habitant (EH)  

- Dans lô®tude de lôADEME (ADEME, 2014), les STEU dont la taille est comprise entre 5 000 et 
60 000 Equivalent Habitant (EH) restent éligibles à la méthanisation territoriale. 

 

 

Figure 45 : Localisation des stations dô®puration des eaux us®es (STEU)  

 

Le gisement a ®t® estim® sur la base des capacit®s des 15 stations dô®puration dont les ®quivalents 
habitants (EH) sont compris entre 38 EH et 10 421 EH, avec un total de 25 791 EH. Une unité de 
méthanisation territoriale reste envisageable selon les opportunités locales (ADEME, 2014)24.  

Le gisement li® ¨ la valorisation des boues de stations dô®puration du territoire sô®l¯ve ¨ 
0,4 GWh/an25.  

 

  

 

24 Évaluation du potentiel de production de biométhane à partir des boues issues des stations dô®puration des eaux us®es 
urbaines, Septembre 2014, ADEME 
25 Pouvoir méthanogène boues = 192 m3CH4/tMS ; Production de boues urbaines = 11 kgMS/EH/an (Source : ADEME, 2014) 
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Le tableau présente la synthèse des gisements biomasse du territoire :  

Filière  
Production actuelle 

(GWh/an) 
Gisement (GWh/an) 

Méthanisation ï fumier et lisier  33 

Méthanisation ï résidus de culture  13 

Méthanisation ï biodéchets  3 

Méthanisation ï boues de station dô®puration  0,4 

TOTAL 10 49,4 

 

La faisabilit® de lôexploitation de ces gisements devra toutefois °tre ®valu®e au regard dôautres facteurs 
quôil convient de rappeler et de prendre en compte au moment de la réflexion autour de développement 
de projets :  

¶ La ressource nôest pas r®partie de fa­on homog¯ne sur le territoire. Or, pour certaines fili¯res, 
la valorisation nécessite des grandes quantités de biomasse disponible dans un même lieu.  

¶ Il existe une comp®tition avec dôautres usages, comme le maintien de la fertilit® des sols 
(pailles), lôalimentation animale (en cas de s®cheresse) et m°me lôalimentation humaine, 
lorsque des cultures sont dédi®es ¨ la production dô®nergie.   

¶ Si la ressource est théoriquement produite au sein de la communauté de communes, son 
exploitation dépasse parfois les frontières du territoire (exemple des activités de 
transformation).  
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Û Synthèse des opportunités de développement EnR 

Le graphique ci-dessous reprend la synth¯se des gisements dô®nergies renouvelables du territoire. Il 
met en parall¯le la consommation du transport routier (carburants), dô®lectricit®, et de chauffage 
résidentiel (toutes énergies confondues).  

La mobilisation des ®nergies renouvelables permettrait de recouvrir les besoins actuels dô®lectricit® 
(éolien, photovoltaïque).  

Les besoins chaleur sont plus difficiles ¨ couvrir, la production ayant besoin dô°tre localis®e proche des 
zones de consommation. Au global, les ressources géothermiques du territoire pourraient permettre 
dôapprovisionner le territoire en chaleur. Une ®tude au cas par cas serait n®cessaire pour faire 
correspondre les besoins et les gisements. Ainsi, pour prendre lôexemple de la géothermie sur aquifère, 
lôexploitation du gisement nôest favorable que sur la partie Est du territoire.  

 

 

 

 

Figure 46 : Synth¯se du potentiel dôEnR et de la part du gisement couverte en 2017  
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 Réseaux énergétiques et options de développement 

Lôenjeu des r®seaux ®nerg®tiques (électrique, chaleur, froid, gaz) se pose comme un enjeu de 
d®veloppement et dôoptimisation au regard des objectifs de développement des énergies renouvelables et 
de r®cup®ration mais aussi au regard des objectifs de r®duction de la consommation. Lôessor des ENR conf¯re 
en effet un rôle central aux gestionnaires de réseau de transport et de distribution.  

Lôacheminement de lô®lectricit® est divis® en deux secteurs : 

¶ Le transport dô®lectricit® : il sôagit de lôacheminement au niveau national sur des lignes de tension 

comprise entre 50 kV et 400 kV. Ces lignes haute tension sont g®r®es par lôop®rateur RTE, filiale du 

groupe EDF, qui assure lô®quilibrage r®gional et national du r®seau.  

¶ La distribution dô®lectricit® : il sôagit de la desserte locale du r®seau ®lectrique qui est g®r®e en 

grande majorité par ENEDIS et certaines ELD (Entreprises locales de distribution).  

Le réseau gazier est lui aussi divisé entre deux réseaux distincts :  

¶ Le transport du gaz géré par GRTgaz 

¶ La distribution du gaz géré par GRDF 
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 Réseaux électriques  

Le r®seau de transport dô®lectricit® g®r® par RTE traverse le territoire de la Communauté de Communes de 
lôArc Mosellan. 

 

Figure 47 : Réseau électrique de transport géré par RTE ï Source Open data RTE 

 

Le r®seau de distribution dô®lectricit® est géré par ENEDIS. Le Syndicat Intercommunal de Suivi de la 
Concession de Distribution Publique dôElectricit® (SISCODIPE) du Pays des Trois Fronti¯res dont les 
communes de la CCAM sont membres a pour mission de suivre lôactivit® de concession op®r®e par ENEDIS. 
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Figure 48 : Réseau électrique de distribution géré par ENEDIS ï Source ENEDIS 

 

 

Le d®veloppement de projet dô®nergies renouvelables est conditionn® en grande partie par la capacit® 
dôinjection au r®seau. La carte ci-dessous présente les capacités réservées au titre du SR3EnR26 sur les 
différents postes sources du territoire (en vert). Cette capacité correspond à la puissance réservée aux 
énergies renouvelables par poste pour les 10 prochaines années. La carte présente également une estimation 
des capacit®s dôaccueil totales restantes (en violet) pour les postes situ®s sur ou ¨ proximit® du territoire. Ce 
travail de recensement a ®t® r®alis® dans le cadre de lô®laboration du SRADDET Grand Est et correspond à 
une situation fin dôann®e 2017. 

 

26 Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables  
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Figure 49 : Capacit® dôaccueil des postes sources ï Source S3REnR 

Le territoire compte un poste source sur son périmètre localisé sur la commune de Volstroff. La capacité 
réserv®e est un param¯tre d®terminant pour lô®valuation des contraintes r®seaux vis-à-vis du développement 
des énergies renouvelables. Fin 2017, la capacité réservée restante au titre du SR3EnR du Grand Est sur le 
poste source est de 20 MW. Le diagnostic réalisé dans le cadre du SRADDET Grand Est évalue la capacité 
totale restante du poste source à 30 MW.  

De nombreux postes sources pr®sentent des capacit®s encore disponibles ¨ lôOuest du territoire (Mondelange, 
Richemont, Uckange, Thionville, Basse-Ham). Un unique poste source est recens® ¨ lôEst du territoire 
(commune de Dalstein).  

En supposant que lôensemble des gisements dôEnR est exploit®, la puissance ®lectrique ¨ acheminer sur le 
territoire serait dôenviron 100 MW. Le r®seau ®lectrique local n®cessiterait des aménagements pour augmenter 
sa capacit® dôaccueil.  

2.1.3.1..1.1 Potentiels de développement 

Sur le r®seau ®lectrique, lôenjeu consiste en grande partie ¨ g®rer lôintermittence des ®nergies renouvelables 
notamment lôenjeu sur le stockage et le Power-to-gas. Il sôagira ®galement dôanticiper sur le territoire les 
technologies et process ¨ venir, comme la m®thanation ou lôhydrog¯ne.  

Le Power-to-gas offre la possibilit® de valoriser lô®nergie ®lectrique intermittente, produite par des ®oliennes 
par exemple, dans un électrolyseur pour produire de lôhydrog¯ne. Lôhydrog¯ne produit peut °tre stock® et 
transporté dans le réseau de gaz dans un mélange maîtrisé hydrogène-gaz. Actuellement, une limite maximale 
de 6% dôhydrog¯ne en volume dans le r®seau de gaz est autoris®  

La m®thanation repr®sente une autre alternative possible qui consiste ¨ transformer de lôhydrog¯ne en 
méthane de synthèse qui pourra ensuite être injecté au réseau.  
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Prenant appui sur les sc®narios prospectifs de lôADEME, deux ®tudes ind®pendantes r®centes estiment que 
le Power-to-gas devrait ®merger ¨ horizon 2030 et le surplus dô®lectricit® d®carbon®e ¨ horizon 2050 
permettrait lôinjection annuelle de 20 TWh dôhydrog¯ne issu dô®lectrolyse dans le r®seau actuel de gaz (Source 
GRDF). 

Enfin, un projet franco-allemand de smart grid, Smart Border Initiative, pourrait renforcer et optimiser le réseau 
transfrontalier en intégrant flexibilité locale et mobilité bas carbone. Ce projet pourra couvrir une partie du 
territoire de la CC de lôArc Mosellan.  

 

Figure 50 : Périmètre de la zone couverte par le projet de Smart Border Initiative (SBI)   

 Réseaux de gaz  

Le territoire de la Communaut® de communes Arc Mosellan nôest pas travers® par le r®seau de transport du 
gaz.  
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Figure 51 : Réseau de transport du gaz géré par GRTgaz ï Source Open Data GRTgaz 

 

Le réseau de distribution du gaz opéré par GRDF couvre partiellement le territoire de la CCAM. Il concerne 
uniquement la partie Ouest du territoire.  

 

Figure 52 : Carte du réseau de distribution de gaz naturel sur le territoire ï Source GRDF 

2.1.3.2..1.1 Potentiels de développement 

Sur le r®seau gaz lôenjeu concerne lôinjection biogaz. Aujourdôhui la part de gaz renouvelable dans le r®seau 
français est proche de 0%. La LTECV fixe un objectif de 10% de gaz renouvelable dans les r®seaux ¨ lôhorizon 
2030. 

Sur la base du scénario volontariste du bilan prévisionnel pluriannuel gaz 2017-2035, GRDF estime quôil est 
possible dôatteindre 30% de gaz renouvelable dès 2030. 

Afin de renforcer le d®veloppement du biogaz et permettre lôatteinte des objectifs, la loi EGAlim cr®e un droit 
¨ lôinjection : « lorsquôune installation de production de biogaz est situ®e ¨ proximit® dôun r®seau de gaz 
naturel, les gestionnaires des réseaux de gaz naturel effectuent les renforcements nécessaires pour permettre 
lôinjection dans le r®seau du biogaz produit, dans les conditions et limites permettant de sôassurer de la 
pertinence technico-économique des investissements définies par décret. ». Le décret viendra donc préciser 
la partie du coût de renforcement qui sera à charge du gestionnaire et celle à charge des producteurs. 
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 Réseaux de chaleur 

Actuellement, le territoire de lôArc Mosellan ne compte aucun réseau de chaleur.  

Lôopportunit® de d®veloppement dôun r®seau de chaleur est fonction de plusieurs param¯tres :  

¶ La densité énergétique (mesurée en MWh par mètre linéaire),  

¶ Le taux dôinjection de chaleur renouvelable,  

¶ Le nombre de bâtiments raccordables, etc. 

A titre dôinformation, le Fonds Chaleur de lôADEME consid¯re le d®veloppement dôun r®seau de chaleur 
intéressant lorsque la densité énergétique est supérieure à 1,5 MWh/ml. 

Dôapr¯s lôObservatoire des r®seaux, la CC de lôArc Mosellan ne pr®sente que tr¯s peu de potentiel de 
développement de réseau de chaleur.  

 

 

Figure 53 : Potentiel de développement de réseaux de chaleur dans la CC de l'Arc Mosellan ï Source Observatoire 
des réseaux 
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2.2 Changement climatique 

 Emissions territoriales de gaz à effet de serre et potentiels de réduction 

 Préambule 

Les gaz ¨ effet de serre qui font aujourdôhui lôobjet dôun suivi sont les suivants :  

¶ Dioxyde de carbone (CO2) 

¶ Méthane (CH4) 

¶ Protoxyde dôazote (N2O) 

¶ Les gaz fluorés : Hydrofluorocarbure, perfluorocarbure, hexafluorure de soufre et trifluorure dôazote 
(respectivement HFC, PFC, SF6 et NF3) 

Bien quôils soient tous des gaz ¨ effet de serre et donc ¨ lôorigine du r®chauffement climatique qui sôobserve 
depuis de nombreuses années, ces gaz ne contribuent pas tous à part égale au phénomène de réchauffement 
climatique. Ainsi, le méthane aura un pouvoir de réchauffement global (PRG) 24 fois supérieur au CO2. 

 

Gaz à effet de serre Pouvoir de réchauffement global en tCO2e 

Dioxyde de carbone 1 

Méthane 25 

Protoxyde dôazote 298 

Hydrofluorocarbure  variables selon les molécules considérées 

Perfluorocarbure variables selon les molécules considérées 

Hexafluorure de soufre 22 800 

Trifluorure dôazote 17 200 

Tableau 5 : Pourvoir de réchauffement global (PRG) des principaux gaz à effet de serre 

 

On distingue deux types dô®missions de gaz ¨ effet de serre : 

¶ Les émissions directes ou émissions de SCOPE 1 : dues à la combustion des énergies fossiles  

¶ Les émissions indirectes ou émissions de SCOPE 2 et 3 : dues aux émissions liées à la production 
dô®lectricit®, aux achats de biens et de produits, aux immobilisations, à la gestion des déchets etc.  
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Figure 54 : Repr®sentation des sources dô®missions directes (SCOPE 1) et indirectes (SCOPE 2 et 3) 
(Source BURGEAP) 

Les ®missions de gaz ¨ effet de serre directes sont donc directement li®es ¨ la quantit® dô®nergie consomm®e 
mais aussi au mix énergétique du territoire. Le graphique ci-dessous donne une idée des gCO2 émis par type 
dô®nergie et pour la m°me quantit® dô®nergie livr®e.  

 

Figure 55 : Quantit® de CO2e ®mis par kWh dô®nergie par sources dô®nergie 

 

NB : pour les r®seaux de chaleur, la quantit® de CO2e ®mis par kWh dô®nergie livr®e est calculée sur la base 
du mix ®nerg®tique national des r®seaux de chaleur. En 2017, le taux dô®nergie renouvelable et de 
récupération atteint 56% et 116 g/kWh. 

Le fioul domestique (qui p¯se pour 10% de la consommation de la Communaut® de Communes de lôArc 
Mosellan) fait partie des énergies les plus émettrices de gaz à effet de serre à énergie livrée égale. 
Parall¯lement ¨ une ma´trise de la consommation dô®nergie, la substitution des ®nergies ¨ fort impact carbone 
vers des énergies moins carbonées (énergies renouvelables) est essentielle.  
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 Bilan des émissions territoriales de gaz à effet de serre 

Emissions de gaz à effet de serre (2017) 153 ktCO2e 

En 2017, les ®missions du territoire de lôArc Mosellan (153 ktCO2e) se répartissent comme suit entre les 
diff®rents secteurs dôactivit® :  

 

 

Figure 56 : R®partition des ®missions de GES par secteur dôactivit® ï (Source InventôAir 2019 ATMO Grand Est) 

 

Les transports routiers sont le 1er poste émetteur (41%) suivis par le secteur de lôagriculture (23%), le 
résidentiel (22%) et les déchets (5%).    

Dans le résidentiel, la consommation hydrocarbures fossiles (produits pétroliers et gaziers) pèsent pour 92 % 
de émissions de gaz à effet de serre. 

Dans lôagriculture, les ®missions sont principalement des ®missions non ®nerg®tiques de m®thane li®es ¨ 
lôactivit® dô®levage et de dioxyde dôazote li®es ¨ lôutilisation des engrais.  
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Figure 57 : Emissions de GES liées ou non à l'énergie - Source : ATMO Grand Est 

On observe depuis 2005 une baisse relative des émissions de gaz à effet de serre du territoire. Le secteur du 
traitement des déchets a fortement contribué à cette baisse. Ses émissions sont divisées par 7 entre 2005 et 
2017. Lôaugmentation des ®missions non li®es ¨ lô®nergie en 2015 et 2016 d®coule directement de la hausse 
des émissions de ce secteur. 

Le résidentiel et le tertiaire contribuent également à la baisse globale des émissions, respectivement -31% et 
-26%. Cette baisse est majoritairement liée à un climat plus doux en 2014, 2015, 2016 et 2017.  

Les secteurs dôactivit® agricole (2ème secteur ®metteur sur le territoire) et industrie nôaffichent quôune l®g¯re 
diminution de leurs émissions de gaz à effet de serre, respectivement -1% et -16%. Le transport routier qui 
pèse comme le 1er secteur émetteur montre une hausse de ses émissions, +5%.  
















































































































































